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Arrêté n° 
portant révision du plan particulier 

d’intervention du CNPE de 
Dampierre-en-Burly 

 
 
 
 ORLEANS, LE 
 
 
 
 

LE PREFET DU LOIRET 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 
 
Vu le Code de l’environnement, notamment son livre V, titre 1er ; 
 
Vu le Code de la santé publique ; 
 
Vu la directive interministérielle du 7 avril 2005 sur l’action des pouvoirs publics en cas 
d’évènement entraînant une situation d’urgence radiologique ; 
 
Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ; 
 
Vu la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière 
nucléaire ; 
 
Vu la directive interministérielle du 30 mai 2005 relative à l’application de la convention 
internationale sur la notification rapide d’un accident nucléaire et à la décision du conseil des 
communautés européennes concernant les modalités communautaires en vue de l’échange 
rapide d’informations dans le cas d’une situation d’urgence radiologique ; 
 
Vu la directive interministérielle du 29 novembre 2005 relative à la réalisation et au 
traitement des mesures de radioactivité dans l’environnement en cas d’évènement entraînant 
une situation d’urgence radiologique ; 
 
Vu le décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan ORSEC et pris en application 
de l’article 13 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ; 
 
Vu le décret n° 2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan ORSEC et pris en application 
de l’article 14 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ; 
 
Vu le décret n° 2005-1269 du 12 octobre 2005 relatif au code d’alerte national et aux 
obligations des services de radio et de télévision et des détenteurs de tout autre moyen de 
communication au public et pris en application de l’article 8 de la loi n° 2004-811 du 13 août 
2004 de modernisation de la sécurité civile ; 
 

Cabinet 
Service Interministériel Régional des 
Affaires Civiles et Economiques de 
Défense et de la Protection Civile 
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Vu l’arrêté ministériel du 30 novembre 2001 portant sur la mise en place d’un dispositif 
d’alerte d’urgence autour d’une installation nucléaire de base dotée d’un plan particulier 
d’intervention ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 4 novembre 2005 relatif à l’information des populations en cas de 
situation d’urgence radiologique ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2006 relatif aux informations nécessaires à l’élaboration 
du plan particulier d’intervention de certaines installations et pris en application de l’article 4 
du décret n° 2005-1158 du 13 septembre 2005 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2006 relatif à la consultation du public sur le projet de 
plan particulier d’intervention de certaines installations, pris en application de l’article 8-11 
du décret n° 2005-1158 du 13 septembre 2005 ; 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2006 relatif à l’information des populations pris en application de 
l’article 9 du décret n° 2005-1158 du 13 septembre 2005 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 23 mars 2007 relatif aux caractéristiques techniques du signal 
national d’alerte, 
 
Vu l’organisation d'une consultation du public du   , sur les communes de Dampierre-
en-Burly, Gien, Les Bordes, Lion-en-Sullias, Nevoy, Ouzouer-sur-Loire, Poilly-lez-Gien, 
Saint-Aignan-le-Jaillard, Saint-Florent-le-Jeune, Saint-Gondon ; 
 
Vu les avis recueillis sur le projet de plan particulier d’intervention du centre nucléaire de 
production d’électricité de Dampierre-en-Burly, des maires des 10 communes du périmètre de 
protection, et de l’exploitant ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 08-45 du 24 octobre 2008 portant approbation des dispositions 
générales du plan ORSEC départemental ; 
 
Sur proposition de M. le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 

ARRETE 

 
 
Article 1er :  

Le Plan Particulier d’Intervention (PPI) concernant l’organisation des secours en cas 
d’accident nucléaire sur le site de Dampierre-en-Burly, joint au présent arrêté, est approuvé. 
 
Article 2 :  

Conformément aux dispositions du décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005, les dix 
communes situées dans le périmètre PPI doivent élaborer un plan communal de sauvegarde. 
 
Article 3 :  

L’arrêté préfectoral du 11 décembre 2002 relatif à l’approbation du plan particulier 
d’intervention du CNPE de Dampierre-en-Burly, est abrogé. 
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Article 4 :  

Le Secrétaire Général de la préfecture, le Directeur de Cabinet de la préfecture, le Sous-Préfet 
de Montargis, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, le Chef de la Division 
d’Orléans de l’Autorité de Sûreté Nucléaire, le Directeur Départemental des Territoires, le 
Délégué territorial du Loiret de l’Agence Régionale de Santé Centre, le Président du Conseil 
général, le Médecin Chef du Service d’Aide Médicale Urgente, le Directeur Départemental 
des Services d’Incendie et de Secours, le Directeur Départemental de la Protection des 
Populations, l’Inspecteur d’Académie, le Délégué Militaire Départemental, le Directeur 
Départemental de la SNCF, le Chef du Centre Départemental de Météorologie, les maires des 
communes de Dampierre-en-Burly, Ouzouer-sur-Loire, Nevoy, Saint-Aignan-le-Jaillard, 
Saint-Gondon, Lion-en-Sullias, Saint-Florent-le-Jeune, Poilly-lez-Gien, Gien et Les Bordes et 
les associations agréées de sécurité civile concernées par ce plan sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Loiret. 
 
 
 Le Préfet 
 
 
 
 Michel CAMUX  
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INTRODUCTION 

FONDEMENTS DES PPI 
PPI 2011 

Dampierre-en-Burly 
 
 
 
 
 
 
Le Plan Particulier d'Intervention (PPI) d’une installation nucléaire est un plan d’urgence qui 
vise à protéger les populations contre les risques d’exposition externe et interne aux 
radioéléments qui seraient rejetés en cas d’accident. 
 
Le PPI est déclenché par le Préfet du Loiret, sur la base d’informations provenant de 
l’exploitant, pour répondre à un danger radiologique avéré pour les populations résidant dans 
un rayon de 10 km autour du Centre Nucléaire de Production d'Electricité (CNPE) de 
Dampierre-en-Burly. 
 
Le PPI est élaboré afin de planifier les actions de protection des populations dans les 
premières heures d’un accident. Il est ainsi dimensionné pour faire face, de manière rapide et 
organisée, aux premières heures d’une situation d’urgence radiologique. 
 
Les périmètres d’application de ces actions (2 km et 10 km) couvrent la majorité des 
situations accidentelles susceptibles d'être rencontrées. Ces rayons sont adaptés pour 
l’engagement des actions de protection des populations au cours des 24 premières heures d’un 
évènement au regard des conséquences radiologiques potentielles. 
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I- DONNEES DE BASE
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I-  DONNEES DE BASE 

I-1. LE SITE NUCLEAIRE  
PPI 2011 

Dampierre-en-Burly 
 
 
 
 
Le CNPE est situé sur la commune de Dampierre-en-Burly, dans le département du Loiret. Il 
est implanté sur la rive droite de la Loire, à 45 km en amont d’Orléans et à 10 km en aval de 
Gien. 
 
Le périmètre du CNPE s’étend sur une surface de 180 hectares. Il a été construit en 1974 sur 
une plate-forme surélevée de cinq mètres pour prévenir tout risque de crue de la Loire. 
 
Au 31 décembre 2010, le site recense 1 500 effectifs permanents. 
 
 
 
 

Caractéristiques techniques : 
 
La centrale comprend quatre unités de production (ou tranches), groupées deux par deux, 
produisant chacune 900 MW électriques (soit une puissance nette installée de 3600 MW). La 
production d’électricité a démarré en 1980 pour les unités de production 1 et 2 et en 1981 
pour les unités de production 3 et 4. 
Elle produit en moyenne 24 milliards de kWh par an, soit 5 % de la production d’EDF sur une 
année. Cette production équivaut à 7 fois la consommation annuelle du Loiret. 
 
Chaque unité de production est constituée : 
 - d’un bâtiment réacteur, 
 - d’une salle des machines comprenant le groupe turboalternateur, 
 - d’un bâtiment combustible (stockage et manutention), 
 - d’un bâtiment regroupant les installations électriques et les salles de commande, 
 - d’un aéroréfrigérant ou tour de refroidissement. 
 
Le CNPE de Dampierre-en-Burly appartient à la catégorie des réacteurs à eau sous pression 
(REP). Cette catégorie correspond aux réacteurs à eau ordinaire dans lesquels l’eau du circuit 
primaire est maintenue à haute pression afin d’éviter sa vaporisation. 
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I-  DONNEES DE BASE 

I-1. LE SITE NUCLEAIRE  
PPI 2011 

Dampierre-en-Burly 
 
 
 
 
PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT  
 
Le circuit primaire, pour extraire la chaleur produite par la réaction nucléaire 
Dans une centrale nucléaire, comme dans toute centrale thermique, l’énergie libérée par un 
combustible sous forme de chaleur est transformée en énergie mécanique puis électrique. 
Dans une centrale nucléaire, la chaleur provient de la fission des noyaux  d’uranium dans le 
réacteur nucléaire. L’eau, chauffée au contact des éléments combustibles, transmet sa 
température à un deuxième circuit par l’intermédiaire d’un échangeur de chaleur : le 
générateur de vapeur. Puis, refroidie, cette eau retourne dans le cœur et le circuit 
recommence. Un pressuriseur maintient 155 bars de pression dans le circuit primaire. Ainsi, 
l’eau pourra dépasser 300°C sans bouillir. 
  
 
Le circuit secondaire, pour produire la vapeur 
Dans le générateur de vapeur, l’eau du deuxième circuit se transforme en vapeur au contact 
des tubes, parcourus par l’eau très chaude du circuit primaire. Cette vapeur est envoyée dans 
la salle des machines. Elle fait tourner une turbine qui entraîne l’alternateur. A la sortie de la 
turbine, la vapeur se transforme en eau dans le condenseur, avant d’être renvoyée au 
générateur de vapeur. 
 
 
Le circuit de refroidissement, pour condenser la vapeur et évacuer la chaleur résiduelle 
Un troisième circuit d’eau froide sert à condenser la vapeur qui a travaillé dans la turbine. 
Cette eau provient de la Loire. Elle est elle-même refroidie via une tour de refroidissement 
afin d’être restituée au milieu naturel à une température proche de la température de 
prélèvement. Ces énormes réfrigérants atmosphériques que sont les tours de refroidissement 
ont pour unique rôle de refroidir l’eau qui a servi à condenser la vapeur du circuit secondaire.  
 
 
LES BARRIERES DE SURETE 
 
Les impératifs en matière de sûreté ont conduit à mettre en place une série de barrières 
successives, qui sont des obstacles physiques à la dispersion des produits radioactifs. Ainsi, 
trois barrières entourent les produits de fission contenus dans le cœur, pour garantir le 
confinement des produits radioactifs : 

- la gaine du combustible, 
- le circuit primaire, 
- l’enceinte de confinement (bâtiment réacteur). 
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I-  DONNEES DE BASE 

I-2. CARACTERISTIQUES DES RISQUES 
ET DU PERIMETRE D ’ INTERVENTION  

PPI 2011 

Dampierre-en-Burly 

 
 

I-2.1. RISQUES INDUITS PAR L’ INSTALLATION  
 

C’est dans la zone du bâtiment réacteur, contenant le cœur du réacteur, le circuit 
primaire et les circuits qui lui sont directement connectés, que le risque d’accidents 
potentiellement graves est le plus fort. 
 

On distingue principalement :  
- les accidents de rupture de tubes de générateur de vapeur. Considérés comme étant à 

cinétique rapide, ce type d'accident peut engendrer des rejets rapides mais aux conséquences 
plus réduites ; 

- les brèches dans le circuit primaire. On parle d’accidents à cinétique lente ; ce sont 
potentiellement les plus graves. 
 
 
�  La rupture de tubes de générateur de vapeur 

L’événement initiateur de ce type d’accident est la rupture d’un des tubes de 
générateur de vapeur, entraînant une fuite du circuit primaire vers le circuit secondaire. De 
l’eau contaminée du circuit primaire se mélange à l’eau du circuit secondaire dans le 
générateur de vapeur. Avec la fuite, la pression du circuit primaire baisse, ce qui déclenche 
l’arrêt automatique du réacteur. Cette baisse de pression met aussi en service 
automatiquement le circuit d’injection d'eau de sécurité. Cette eau injectée dans le cœur 
compense la fuite et maintient le refroidissement des gaines de combustibles. Avec la fuite, 
l’eau provenant du circuit primaire fait monter le niveau d’eau du générateur de vapeur. Les 
opérateurs ferment les vannes du générateur de vapeur pour éviter la contamination du reste 
du circuit secondaire. La montée du niveau d’eau du générateur de vapeur a pour conséquence 
l’augmentation de la pression dans celui-ci. Dans le cas le plus pénalisant, cette augmentation 
de pression, limitée par les soupapes de protection, relâche de la vapeur faiblement 
contaminée dans l’atmosphère. 
 

Les conséquences maximales de ce type d’accident restent toutefois relativement limitées 
car une petite quantité d’eau primaire se mélange avec une grande quantité d’eau secondaire. 
De ce fait, le rejet rapide de vapeur faiblement contaminée n’a que peu de conséquences dans 
l’environnement. Dans ce cas, la deuxième barrière (circuit primaire) et la troisième barrière 
(enceinte de confinement) seraient traversées mais l’intégrité du combustible (première 
barrière) resterait complète. 

 
Dans la plupart des cas, ce type d’accident ne conduira pas à un rejet de produits 

radioactifs dans l’environnement. En effet, pour empêcher tout rejet, la pression du circuit 
primaire serait baissée afin de réduire rapidement le transfert du circuit primaire dans le 
circuit secondaire. La soupape reste fermée et il n’y a pas de rejet. Dans l’hypothèse 
défavorable où le rejet n’aurait pas pu être évité, même si la radioactivité est très faible, des 
mesures seraient engagées à titre préventif compte tenu de la rapidité de la survenue du rejet 
éventuel. Dans ces conditions, on estime que les effets sur l’environnement seraient limités au 
périmètre des 2 km autour de l’installation. 
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�  La rupture du circuit primaire 

La rupture de tuyauterie du circuit primaire entraîne le déversement de l’eau du circuit 
primaire dans le bâtiment réacteur. Cette fuite provoque une baisse rapide de la pression du 
circuit primaire. Ceci entraîne l’arrêt automatique du réacteur, l’isolement de l’enceinte, le 
démarrage automatique du circuit d’injection de sécurité afin de maintenir le refroidissement 
du combustible. 

 
Un accident de brèche qui se passe bien, c’est-à-dire avec un bon fonctionnement des 

circuits de sécurité et l’application des règles de conduite, s’accompagne de rejets 
extrêmement faibles dans l’environnement. 

 
En revanche, si des défaillances supplémentaires surviennent au moment de la rupture 

du circuit primaire et qu’il n’est pas possible d’apporter de l’eau pour refroidir le cœur du 
réacteur malgré les nombreux circuits d’appoint, le niveau d’eau dans la cuve peut 
progressivement descendre, la température de l’eau augmenter, le combustible s’assécher. 
Ceci peut, dans un premier temps, se traduire par des ruptures du gainage qui enveloppe le 
combustible avec une libération des produits de fission contenus dans l’espace gaine-
combustible. S’il n’y a toujours pas de moyens d’injecter de l’eau, l’élévation de température 
risque de conduire vers la fusion du cœur avec un relâchement important d’activité dans 
l’enceinte. A la fin de ce processus, une grande quantité de produits de fission seraient libérés 
dans l’enceinte de confinement. 

 
Il est difficile de donner une cinétique type pour ce genre d’accident car le début des 

premiers rejets dépend de la taille de la brèche sur le circuit primaire et du cumul des 
défaillances des circuits de sauvegarde, conduisant à la dégradation du combustible. En cas 
d’accident de ce type, la quasi-totalité des produits radioactifs resteraient confinés à l’intérieur 
de l’enceinte. Une très faible fraction s’échapperait toutefois dans l’environnement car 
l’enceinte de confinement n’est pas parfaitement étanche du fait de l’élévation de pression à 
l’intérieur. Pour limiter cette augmentation de pression et la montée de température, le 
système d’aspersion est mis automatiquement en service. Dans le cas extrême où la pression à 
l’intérieur de l’enceinte viendrait à persister, un dispositif de dépressurisation, avec filtration 
et mesure de l’activité des produits sortants, peut être activé. 

 
Ce type d’accident nécessite la mise en œuvre de mesures de protection de la 

population pour supprimer ou réduire leur exposition aux rejets radioactifs. Les niveaux 
d'intervention pour la des populations puis l’évacuation seraient atteints dans le périmètre de 
10 km. Le niveau d’intervention pour l’administration d’iode stable serait atteint à une 
distance de 10 km.  
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Scénarios d’accidents et dangers induits 
 
 
 

TYPE D’ACCIDENT  DANGER CINETIQUE  PPI 
Rupture de tubes de générateurs de vapeur 

(échangeur entre le circuit primaire refroidissant le 
combustible et le circuit secondaire entraînant la 

turbine de l’alternateur) 

Relâchement dans 
l’atmosphère de gaz + 
iodes + césiums avec 

prépondérance des gaz 

Rapide Réflexe 
(mise à l’abri, écoute de 
la radio dans le rayon de 

2 km) 

Rupture du réservoir du circuit RCV (filtration de 
l’eau du circuit primaire refroidissant le combustible) 

Relâchement dans 
l’atmosphère de gaz + 
iodes + césiums avec 

large prépondérance des 
gaz 

Rapide Réflexe 
(mise à l’abri, écoute de 
la radio dans le rayon de 

2 km) 

Rupture d’un réservoir TEG (effluents gazeux du 
circuit primaire) 

Relâchement dans 
l’atmosphère de gaz + 
iodes + césiums avec 

large prépondérance des 
gaz 

Rapide Réflexe 
(mise à l’abri, écoute de 
la radio dans le rayon de 

2 km) 

Chute d’un assemblage combustible (dans la 
piscine de désactivation) 

Relâchement dans 
l’atmosphère de gaz + 
iodes + césiums avec 

large prépondérance des 
gaz 

Rapide Réflexe 
(mise à l’abri, écoute de 
la radio dans le rayon de 

2 km) 

Activité cheminée strictement supérieure à 
2.109Bq/m3 sans accident de rupture d’un 
réservoir RCV ou TEG et sans accident de 

manutention combustible 

Relâchement dans 
l’atmosphère de gaz + 
iodes + césiums avec 

large prépondérance des 
gaz 

Rapide Réflexe 
(mise à l’abri, écoute de 
la radio dans le rayon de 

2 km) 

Accident avec fuites directes (BR ou BK) 
anormales 

Relâchement dans 
l’atmosphère de gaz + 
iodes + césiums avec 

large prépondérance des 
gaz 

Rapide Réflexe 
(mise à l’abri, écoute de 
la radio dans le rayon de 

2 km) 

Perte totale de l’évacuation de puissance 
résiduelle 

Relâchement dans 
l’atmosphère de gaz + 
iodes + césiums avec 

large prépondérance des 
gaz 

Rapide Réflexe 
(mise à l’abri, écoute de 
la radio dans le rayon de 

2 km) 

Chute d’avion sur le bâtiment réacteur ou sur le 
bâtiment combustible 

Incendie de grande 
ampleur avec présence 

de kérosène 
 

Relâchement dans 
l’atmosphère de gaz + 
iodes + césiums avec 

large prépondérance des 
gaz (si perte d’intégrité 

du bâtiment 
combustible) 

Rapide Réflexe 
(mise à l’abri, écoute de 
la radio dans le rayon de 

2 km) 
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Accident de brèche du circuit primaire sans 
injection de sécurité 

Relâchement dans 
l’atmosphère de gaz + 
iodes + césiums avec 

large prépondérance des 
gaz 

Rapide Réflexe 
(mise à l’abri, écoute de 
la radio dans le rayon de 

2 km) 

Brèche du circuit primaire sans dégradation du 
combustible 

Relâchement dans 
l’atmosphère de gaz + 
iodes + césiums avec 

large prépondérance des 
gaz 

Lente Concerté 
(l’expertise nationale 

conseille le préfet dans le 
choix des mesures de 

protection des 
populations à adopter) 

Brèche du circuit primaire avec dégradation du 
combustible, mais sans fusion 

Relâchement dans 
l’atmosphère de gaz + 

iodes + césiums + 
tellures avec large 

prépondérance des gaz 

Lente Concerté 
(l’expertise nationale 

conseille le préfet dans le 
choix des mesures de 

protection des 
populations à adopter) 

Brèche du circuit primaire avec fusion du 
combustible 

Relâchement dans 
l’atmosphère de gaz + 

iodes + césiums + 
tellures avec large 

prépondérance des gaz 

Lente Concerté 
(l’expertise nationale 

conseille le préfet dans le 
choix des mesures de 

protection des 
populations à adopter) 

Rejet filtré d’une partie de l’atmosphère de 
l’enceinte réacteur 

Relâchement dans 
l’atmosphère de gaz + 

iodes + césiums + 
tellures avec large 

prépondérance des gaz 

Lente Concerté 
(l’expertise nationale 

conseille le préfet dans le 
choix des mesures de 

protection des 
populations à adopter) 
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I-  DONNEES DE BASE 
I-2. PERIMETRE D ’ INTERVENTION  

PPI 2011 

Dampierre-en-Burly 
 
 

I-2.2. SECTEURS D’ INTERVENTION 
 
Des périmètres circulaires sont pris en compte pour l’élaboration des PPI autour des 
installations nucléaires. Ils définissent les zones théoriques dans lesquelles sont préconisées 
les mesures de protection des populations. Leurs rayons découlent des études de danger 
avalisées par l’Autorité de Sûreté Nucléaire. 
 
 

PERIMETRES de 
PROTECTION 

COMMUNES POPULATION  
(INSEE 2008) 

DAMPIERRE-EN-BURLY  
(concernée seulement par le hameau des 

Bretonnières, les chemins Rémy, Saint-Gondon 
et Rochefort, les Guérets, Maison Neuve, la 
Tabarderie et les serres d’horticulture, soit 

environ  330 personnes) 

 
 

330 

 
 
 

2 km 

LION-EN-SULLIAS  
 

Sous-total (2 km) 

421 
 

751 

DAMPIERRE EN BURLY (- 330 personnes) 936 

GIEN 15 899 

NEVOY *  1 142 

OUZOUER-SUR-LOIRE 2 789 

POILLY-LEZ-GIEN 2 357 

SAINT-AIGNAN-LE-JAILLARD 560 

SAINT-FLORENT-LE-JEUNE 476 

SAINT-GONDON 1 112 

 

 

2 à 10 km 

LES BORDES 
(uniquement le hameau des Coteaux) 

 
                                                       Sous-total (2 à 10 km) 

150 
 
 

25 421 

 TOTAL  26 172 

 
* Le rassemblement "Vie et Lumière" regroupe jusqu'à 25 000 personnes chaque année. 
 
Chaque mesure de protection des populations décidée dans le cadre du PPI peut s’inscrire 
dans l’un de ces périmètres en fonction de l’importance du rejet et des conditions 
météorologiques. 
 

_________________________ 
 

Cartographie en annexes
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I-  DONNEES DE BASE 

I-3. METEOROLOGIE  
PPI 2011 

Dampierre-en-Burly 
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II-  DECLENCHEMENT   

ET ORGANISATION  DU DISPOSITIF  DE CRISE 

II-1.  CHRONOLOGIE DE MONTEE EN PUISSANCE DU PPI 

PPI 2011 

Dampierre-en-Burly 
 
 
 
 
Compte tenu de la nature des évènements susceptibles de survenir sur le site, trois catégories de 
situations peuvent être rencontrées : 
  
1. Il y a crise nucléaire sans risque radiologique réel pour les populations. Le PPI n’est pas 
déclenché mais le Préfet met en place une cellule de crise.  
C'est la phase de veille. 
 
 
2. Un accident se produit sur le site pouvant provoquer un rejet radioactif dans les 6 heures 
(accident à cinétique rapide).  
Il y a activation du PPI en mode réflexe. La conduite à tenir est prédéterminée, elle consiste en 
une mise à l’abri "écoute des médias", dans le périmètre immédiat des 2 km. 
 
 
3. Un accident se produit sur le site pouvant provoquer un rejet radioactif au-delà des 6 heures 
(accident à cinétique lente). 
Il y a activation du PPI en mode concerté. Les conduites à tenir sont déterminées en fonction de 
l’analyse de l’événement et de ses conséquences. 
 

 

Si la décision d’évacuation est prise, elle s’orientera sur le choix « évacuation stratégique » 
d’emblée de l’ensemble des communes du périmètre large des 10 km autour de la centrale, soit 
26. personnes, conformément aux schémas et moyens d’évacuation prévus dans le PPI. 
Si le rassemblement « Vie et Lumière » est également présent, son évacuation sera organisée 
sans entraver celle des résidents permanents. 
En cas de crue majeure de la Loire, les itinéraires d’évacuation retenus dans le PPI ne sont pas 
impactés. 
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II-  DECLENCHEMENT   
ET ORGANISATION  DU DISPOSITIF  DE CRISE 

II-1.  CHRONOLOGIE DE MONTEE EN PUISSANCE DU PPI 
SCHEMA DE DIFFUSION DE L ’ALERTES AUX SERVICES  

PPI 2011 

Dampierre-en-Burly 
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II-  DECLENCHEMENT 

ET ORGANISATION  DU DISPOSITIF  DE CRISE 

II-1.  CHRONOLOGIE DE MONTEE EN PUISSANCE DU PPI 

PHASE DE VEILLE  

PPI 2011 

Dampierre-en-Burly 

 
 

 
 
 

Pas de danger  
radiologique avéré 

 

Néanmoins, l’exploitant 
déclenche le PUI  

(plan d’urgence interne) 

 
Il n’y a pas lieu pour le Préfet 
de activer le PPI, cependant la 
préfecture se place en PHASE 

DE VEILLE  
 

 
 

Le Préfet du Loiret met en place une  CELLULE DE CRISE . 
 
 

MISSIONS : 

�  Suivre l’évolution de l’événement, 

�  Anticiper une évolution défavorable éventuelle, 

ACTIVITES  :  

�  Centraliser et recouper les informations sur l’événement, 

�  Etablir les relations avec l’exploitant et les experts nucléaires, 

�  Assurer en tant que de besoin la communication en direction des médias et 
l’information des populations, 

�  Informer les élus, 

�  Si nécessaire, préparer la mise en œuvre du PPI au cas où l’incident évoluerait 
défavorablement. 

COMPOSITION  :  

�  Directeur de Cabinet, 

�  Chef du SIRACED-PC, 

�  Chef du Service Interministériel Départemental des Services d’Information et de 
Communication, 

�  Chargée de communication, 

�  ASN division d’Orléans, 

�  Commandant du Groupement de Gendarmerie 

�  SDIS, 

�  en tant que de besoin, d’autres experts locaux (ARS, DDT…).

1er cas de figure PHASE DE VEILLE 
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II-  DECLENCHEMENT 
ET ORGANISATION  DU DISPOSITIF  DE CRISE 

II-1.  CHRONOLOGIE DE MONTEE EN PUISSANCE DU PPI 

PHASE REFLEXE  

PPI 2011 

Dampierre-en-Burly 

 
 

 
 

Un rejet ou une menace de rejet risque  
de se produire dans les 6 heures  
qui suivent l’incident/accident 

 

 
Le Préfet du Loiret, Directeur  

des Opérations de Secours (DOS), 
déclenche le PPI en PHASE REFLEXE 

 
 

L'activation du PPI sur la cinétique rapide correspond à une situation où le risque révélé à 
l’autorité préfectorale par l’exploitant est sérieux ou grave à brève échéance (moins de six 
heures), ce qui justifie une activation immédiate, sans attendre l’expertise technique et 
scientifique des centres nationaux (ASN, IRSN). 

 

Le CNPE déclenche les sirènes PPI, le SAPPRE (Système d'Alerte des Populations en Phase 
Réflexe) et prévient immédiatement l’autorité préfectorale de la survenue d’un événement 
justifiant la mise en place du PPI cinétique rapide.  

 

A la demande du Préfet, un COD est mis en place. Il prend alors, sur un mode réflexe, des 
mesures immédiates (mise à l’abri et à l’écoute de la radio), conservatoires et pour une 
durée limitée, pour la protection des populations. 

 

Ces mesures concernent le périmètre de rayon des 2 km autour du CNPE : ce périmètre a 
été dimensionné pour faire face à un incident à cinétique rapide. 

 

Trois heures environ après l'activation du PPI, les centres nationaux d’expertise sont à même 
de se prononcer sur la nature et l’importance du danger. 

 

Le Préfet peut alors s’appuyer sur les conseils et recommandations qui lui sont prodigués par 
les centres nationaux de sûreté nucléaire et de radioprotection, en fonction de la situation 
réelle de l’installation. 

 

Dès lors, la crise, si elle persiste, est nécessairement gérée sur une cinétique lente. 

 

2ème cas de figure CINETIQUE  RAPIDE 
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II-  DECLENCHEMENT 

ET ORGANISATION  DU DISPOSITIF  DE CRISE 

II-1.  CHRONOLOGIE DE MONTEE EN PUISSANCE DU PPI 

PHASE CONCERTEE 

PPI 2011 

Dampierre-en-Burly 

 

 

 

 
 

 
Un rejet ou une menace de rejet  

risque de se produire dans un délai  
supérieur à 6 heures  

 

 
Le Préfet du Loiret, 

Directeur des opérations de secours (DOS), 
déclenche le PPI en PHASE CONCERTEE 

 
 
 

Au moment où débutera le rejet (s’il doit se produire), le Préfet disposera déjà de l’appui des 
centres nationaux d’expertise. 

 

A la demande du Préfet, un COD est mis en place. Il prend les mesures en concertation avec 
les instances nationales qui réalisent l’évaluation technique. 

 

L’étude de danger relative au CNPE de Dampierre-en-Burly montre que les rejets peuvent être 
importants et les mesures concernent par conséquent le grand périmètre (10 km). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

CINETIQUE  LENTE 3ème cas de figure 
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II-  DECLENCHEMENT 

ET ORGANISATION  DU DISPOSITIF  DE CRISE 

II-1.  CHRONOLOGIE DE MONTEE EN PUISSANCE DU PPI 

LEVEE DU PPI ET GESTION DE L ’APRES-CRISE 

PPI 2011 

Dampierre-en-Burly 

 
 
 
 

La période d’urgence couverte par le PPI se termine à la fin des rejets, alors que le nuage 
radioactif est dissipé et que :  

1. l’éventualité d’un rejet radioactif ultérieur est écartée (situation confirmée par les 
instances nationales compétentes) ; 

2. l’emprise géographique des mesures de protection décidées par le directeur des 
opérations de secours a été vérifiée par des mesures dans l’environnement. 
 
 
Lui succède alors, hors PPI, une phase post-accidentelle, pouvant se prolonger sur une longue 
période, qui comporte plusieurs volets : 
 
·  Technique : caractérisation de la contamination, décontamination de l’environnement, 

gestion des matières contaminées considérées comme déchets… 
 
·  Sanitaire : gestion des personnes (population et intervenants) exposées lors de l’accident, 

populations vivant sur des territoires réputés contaminés… 
 
·  Economique : dédommagement, gestion des filières économiques affectées par l’accident 

(PMI/PME, activités agricoles…) 
 
·  Social : relogement des personnes évacuées, gestion de l’impact psychologique sur les 

populations concernées… 
 
Toutefois, le PPI prévoit, dès la période d’urgence, des actions préparatoires à la phase post-
accidentelle (collecte d’informations, mobilisation des ressources, réalisation de mesures de 
radioactivité…). 
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II-  DECLENCHEMENT 

ET ORGANISATION  DU DISPOSITIF  DE CRISE 

II-2.  ORGANISATION DU DISPOSITIF DE CRISE  

PRESENTATION GENERALE  

PPI 2011 

Dampierre-en-Burly 

 
L’organisation PPI comporte deux volets correspondant à deux fonctions distinctes :  

- la décision, au niveau du Centre Opérationnel Départemental (COD) de la préfecture ; 
- l’action, c’est-à-dire la mise en œuvre sur le terrain, par le Poste de Commandement 

Opérationnel (PCO) des décisions du COD.  
 
Dans les premières heures de la crise, le Préfet ne dispose pas, au niveau local, des conseils des 
instances nationales lui permettant d’évaluer précisément la situation sur l'installation et d’établir 
un pronostic sur ses conséquences sanitaires.  
 
S’il s'agit d’un événement à cinétique lente, la crise peut être gérée, comme suit :  
 
 

L’EXPERTISE 
menée  par des organismes identifiés, 

au niveau national par l'IRSN 
 l’ASN, EDF et AREVA 

et dont la compétence garantit la crédibilité (COS ou conseiller technique SP formé RAD 3). 
Concrètement, cette expertise se traduit par des CONSEILS,  

adressés au DOS 
dans des domaines où précisément sa compétence technique 

est localement limitée (sûreté, radioprotection)  
sur les mesures à prendre pour la protection des populations. 

 
 

 
LA DECISION 

sur la base des conseils qui lui sont donnés par les instances nationales 
et en tenant compte des spécificités locales et des circonstances particulières 

(mouvements de panique, conditions météorologiques extrêmes…), 
le DOS DECIDE alors de la conduite à tenir 

 
 

 
L’ACTION 

les décisions prises par le DOS sont ensuite mises en œuvre sur le terrain  
et coordonnées par le COS  

et le responsable de l’ordre public. 
 
S’il s’agit d’un évènement à cinétique rapide, l’absence d’expertise nationale et de conseils de 
la part de l’autorité de sûreté dans les premières heures de la crise conduit le Préfet à activer tout 
de suite le PPI en mode réflexe. 
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II-  DECLENCHEMENT 

ET ORGANISATION  DU DISPOSITIF  DE CRISE 
II-2.  ORGANISATION DU DISPOSITIF DE CRISE  

ORGANISATION DES POUVOIRS PUBLICS LOCAUX  

PPI 2011 

Dampierre-en-Burly 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

  

ASN 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ministères 
COGIC 

Zone défense 
COZ 

COD 

PREFET����
DOS 

ASN division 
d'ORLÉANS 

 

Sous-préfet 
de permanence 

Chef d'état-major 
SIRACED-PC 

Secours, 
sauvetage et 
sécurisation 

Expertise 
technique 

Logistique, 
gestion et 

communication 
interne 

Informations 
sanitaires, sociales, 

juridiques et 
économiques 

Communication 

SDIS  
Gendarmerie 

Conseil Général 
DDT 
ARS 

SAMU 
DMD 

IA 

ASN division 
d'ORLÉANS  

CNPE 
Météo France 
SDIS/RAD 3 

ARS 

SIRACED-PC 
SIDSIC 

Service intérieur 

ARS 
DRFiP 
DDPP 

DIRECCTE 
DREAL 

_________________ 

Attachée de 
presse préfecture 

CLI 
CIP préfecture 

PCO 

Sous-préfet 

Secours 

IRSN 
CMIR (avant 

l’arrivée de l’IRSN) 
Autres... 

(CEA, CNPE) 

Ordre public 
Itinéraires 

Cellule de liaison 
avec les élus locaux 

SDIS 
SAMU Gendarmerie 

Conseil général 
DDT 

Sous-Préfet 
Elu cne PCO 

CLI 

option : élus zone 
concernée 

  

IRSN 

    

Sous-préfet 
Porte-parole 

Logistique 

Préfecture 

Gras : responsables de cellule 
 

D 
E 
P 
A 
R 
T 
E
M
E 
N 
T 
A 
L 

L 
O
C 
A 
L 

Main courante 
SIRACED-PC 
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Communication 
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Sous-Préfet 
 

assisté d’un agent 

PCGM 

N 
A 
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I 
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A 
L 

Mesures de 
radioactivité 
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(en appui) 
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II-  DECLENCHEMENT 
ET ORGANISATION  DU DISPOSITIF  DE CRISE 

II-2.  ORGANISATION DU DISPOSITIF DE CRISE  

LE CENTRE OPERATIONNEL DEPARTEMENTAL  

PPI 2011 

Dampierre-en-Burly 

 
 

Présentation générale du Centre Opérationnel Départemental (COD) 
 
Le COD représente le niveau de synthèse et de centre de décision. 
 
 
 

CCeell lluullee  ««  EExxppeerr ttiissee  tteecchhnniiqquuee  »»  
 
 
COORDINATION DE LA CELLULE : ASN division d’Orléans  
 
MISSIONS : 

�  Apporter au Préfet et à sa demande l’appui qui lui est nécessaire pour la maîtrise 
des aspects techniques de la crise 

�  Assurer les interfaces avec les organismes institutionnels chargés de l’expertise 
(ASN, IRSN, EDF) 

�  Interpréter les mesures réalisées dans l’environnement par la Cellule Mobile 
d’Intervention Radiologique (CMIR) et l’exploitant à l’usage du Préfet 

 

COMPOSITION : 
�  ASN division d’Orléans  

�  Représentant du CNPE de Dampierre-en-Burly 

�  Officier de sapeurs-pompiers sûreté RAD 

�  Délégué territorial de l’ARS, 

�  Représentant de l’IRSN 

�  Météo France 

 
ACTIVITES : 

�  Etablir et consolider les liaisons avec les centres d’expertise nationaux (ASN 
division d'Orléans, IRSN) 

�  se tenir à disposition du Préfet pour lui fournir les informations complémentaires 
qui lui sont utiles à la compréhension des événements et à la gestion de la crise 
en complétant les informations à caractère technique qui lui sont délivrées par 
ailleurs 

�  à la demande du Préfet, fournir des éléments à la cellule « Communication » 
pour la préparation des conférences de presse
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Cellule « Secours et sauvetage » 
 
 

Cette cellule constitue l’interface avec le Poste de Commandement et de Gestion des 
Moyens (PCGM) au PCO, chargé des opérations de terrain dont elle est le correspondant 
naturel et le relais auprès du Préfet. Elle est tout particulièrement chargée d’aider le PCGM à 
réaliser ses missions. 

 
 
 
 

COORDINATION DE LA CELLULE : Service Départemental d’Incendie et de Secours 
 
MISSIONS : 

�  Etudier la faisabilité des mesures de protection envisagées par le Préfet 

�  Lancer la mise en œuvre des mesures décidées 

 
COMPOSITION : 

�  Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, ou son 
représentant 

�  Commandant du Groupement de Gendarmerie, ou son représentant 

�  Directeur du SAMU, ou son représentant 

�  Directeur Départemental des Territoires, ou son représentant 

�  Président du conseil général, ou son représentant 

�  Délégué territorial de l'Agence Régionale de la Santé, ou son représentant 

�  Délégué Militaire Départemental en tant que de besoin, ou son représentant 

�  Inspecteur d'Académie, ou son représentant 

 
ACTIVITES : 

�  Etablir et consolider les liaisons avec le PCGM 

�  Relayer à l’intention du COZ les demandes de secours envisagées, notamment 
en termes de disponibilité des moyens, appel aux moyens des départements 
voisins…) 

�  Coordonner les appuis opérationnels extérieurs avant leur activation et assurer 
leur acheminement vers le PCGM (gestion des itinéraires, lieux 
d’implantation…) 

�  En continu, tenir le Préfet au courant de la situation sur le terrain 

�  Assurer le suivi de la situation dans les établissements scolaires 
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Cellule « Informations sanitaires, sociales, juridiques et 
économiques » 

 
 

Cette cellule est chargée de l’information des populations sur les aspects sanitaires, 
sociaux, juridiques et économiques. 

 
 
 

COORDINATION DE LA CELLULE :  
�  Délégué territorial de l’Agence Régionale de la Santé pour les aspects de santé publique 

�  Directeur Régional des Finances Publiques pour les aspects économiques 

 

MISSIONS : 
�  Inscrire la gestion de la crise dans la durée en préparant la phase post-accidentelle 

�  Venir en appui de la Cellule d’Information du Public pour la prise en charge et l’écoute 
des populations et la réponse à leurs interrogations 

�  Couvrir l’ensemble des autres domaines de la gestion de la crise non couverts par les 
autres cellules du COD (aspects sociaux, juridiques et économiques) 

 

COMPOSITION : 
�  Délégué territorial de l’Agence Régionale de la Santé, ou son représentant 

�  Directeur Régional des Finances Publiques, ou son représentant 

�  Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement, ou son 
représentant 

�  Directeur Départemental de la Protection des Populations, ou son représentant 

�  Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et 
de l’Emploi ou son représentant 

 

ACTIVITES : 
�  Apporter son concours, en tant que conseil, à la Cellule "Communication" 

�  En liaison avec la cellule « Expertise technique » et, le cas échéant avec le COGIC, 
anticiper les problèmes potentiels du post-accidentel (interdiction de consommation et 
d’exportation de produits locaux et dans quel périmètre, éloignement temporaire de 
populations et dans quel périmètre, interdiction de circulation dans les zones contaminées, 
interdiction de consommation d’eau dans quel périmètre et dans quel délai…). 

�  Faciliter la mise en place du dispositif d’indemnisation des populations concernées 
conformément aux procédures des assureurs 

�  Garder une mémoire de la gestion de la crise, d’un point de vue juridique 
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Cellule « Communication » 
 

Placée sous l’autorité du Préfet ou d’un porte-parole désigné par lui et animée par 
l’attachée de presse de la préfecture, cette cellule assure la préparation des communiqués et 
des points de presse fréquents du Préfet. Elle s’efforce d’assurer la cohérence de l’information 
qu’elle délivre avec celle des autres acteurs institutionnels. 

 

COORDINATION DE LA CELLULE : Attachée de presse de la préfecture 
 

MISSIONS : 
�  Assurer la conduite de la communication médiatique du Préfet pendant la période de la 
crise 

�  Exercer une veille médiatique sur les informations diffusées par les médias 

 
COMPOSITION : 
�  Porte-parole désigné par le Préfet (Directeur de Cabinet ou autre membre du corps 
préfectoral) 

�  Attachée de presse de la préfecture 

�  Président de la Commission Locale d’Information, ou son représentant 

 
ACTIVITES : 
�  Assurer la liaison avec l’ensemble des médias (radios, télévisions…) et en particulier les 
médias locaux chargés de l’information des populations et mentionnés dans la plaquette 
d’information distribuée aux populations 

�  Préparer des communiqués périodiques du Préfet, ses interviews ou celles de 
responsables du COD sous l’autorité du Préfet 

�  Suivre, sous l’angle médiatique, l’évolution des événements, les décisions prises par le 
Préfet et la façon dont elles ont été appliquées 

�  Se mettre à l’écoute des messages en provenance de l’extérieur 

�  Réaliser un suivi en retour de la façon dont les médias traitent l’événement et en 
informer le Préfet 

�  Aviser les cellules du COD et du PCO du contenu de la communication du Préfet 

�  Coordonner la communication avec la Cellule d’Information du Public (CIP) 

�  Tenir un tableau de bord des contacts avec l’extérieur (date et heure de l’appel, questions 
posées, personne chargée de la réponse, consistance de la réponse…) 

�  Conserver une liaison forte et continue avec les cellules communication des acteurs 
institutionnels de la crise (exploitant) pour assurer la cohérence de la communication en 
respectant les domaines de compétence de chacun ; 

�  Assurer un contact continu avec le CPP et lui apporter le soutien logistique nécessaire 
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Cellule « Logistique, Gestion et Communication interne » 
 

La cellule assure les aspects pratiques du fonctionnement de l’organisation PPI en 
apportant le soin qui convient à la circulation de l’information au sein du COD et avec le 
PCO. 

 

COORDINATION : Chef du SIRACED-PC ou son adjoint 
 
MISSIONS : 

�  Veiller à la bonne organisation du COD et au fonctionnement correct des 
transmissions d’informations 

�  Animer la circulation de la communication interne du COD 

�  Accueillir et filtrer les personnes arrivant au COD 

�  Tenir à jour la main courante 

 
COMPOSITION : 

�  Chef du SIRACED-PC ou son adjoint, 

�  Chef du SIDSIC 

�  Chef du Service intérieur 

�  Assistants/secrétaires en tant que de besoin 

�  Personnel volontaire de réserve 

 
ACTIVITES : 

�  Sur décision du Préfet, faire aménager et équiper les locaux dédiés à la gestion de la 
crise (COD et PCO) 

�  Veiller à une mise à disposition rapide et efficace des transmissions pour l’ensemble 
du COD et du PCO 

�  Mettre en place un système de reprographie performant et secouru 

�  Assurer un archivage des messages qui transitent par le COD (capitalisation des 
informations) 

�  Assurer la mise à jour et la diffusion appropriée des annuaires téléphoniques, 
communiquer l’annuaire téléphonique du COD et du PCO aux élus du périmètre 

�  Veiller à une diffusion continue de la communication interne au sein du COD (tableau 
de bord, main courante) 

�  Assurer la logistique de fonctionnement du COD 

�  Organiser la prise en charge des problèmes d’intendance (repas, boissons, 
hébergement et transport de personnes…) 

�  Assurer la police au COD (badges des personnes habilitées…) 

�  Apporter aux cellules l’aide nécessaire à la relève des personnels 

�  Mettre en place la Cellule d’Information du Public 
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II-  DECLENCHEMENT 
ET ORGANISATION  DU DISPOSITIF  DE CRISE 

II-2.  ORGANISATION DU DISPOSITIF DE CRISE  

LE POSTE DE COMMANDEMENT OPERATIONNEL (PCO) 

PPI 2011 

Dampierre-en-Burly 

 
 
 

Présentation générale du Poste de Commandement Opérationnel (PCO) 
 
Le PCO représente le niveau de l’action et de mise en œuvre des moyens. 

 
 

IMPLANTATION   ::    

Le PCO est mis en place sur le terrain, au plus près de la zone affectée mais à l’extérieur du 
périmètre de danger. Il est impérativement implanté dans un endroit d’accès aisé, permettant 
notamment une réception/émission correcte des liaisons radio et disposant d’une aire 
d’accueil suffisamment vaste. 

Sa localisation est proposée au Préfet par le DDSIS, Commandant des Opérations de Secours, 
en concertation avec le Commandant du Groupement de Gendarmerie. 

 

Deux sites disposent des moyens pour accueillir un PCO :  

1. Sully-sur-Loire (Espace Georges BLAREAU – Chemin de la Salle verte) ;  

2. Briare (Salle Marcel GAIME – Rue Saint Roch). 

Le site sera retenu en fonction des conditions météorologiques en particulier. 

 
 
MISSIONS  ::    

Placé sous la responsabilité du Sous-préfet de l’arrondissement de Montargis ou d’un autre 
membre du corps préfectoral, interlocuteur du DOS sur le terrain, il constitue le niveau de 
mise en œuvre des mesures décidées par le COD. Le PCO comprend : 

�  le « Poste de Commandement et de Gestion des Moyens » (PCGM)  
lui-même constitué de trois cellules :  

�  cellule « Secours », 

�  cellule « Ordre public », 

�  cellule « Mesures ».  

 
�  la cellule « Liaison élus » 

�  le « Centre de Presse de Proximité » (CPP). 
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LLee  PPoossttee  ddee  CCoommmmaannddeemmeenntt  eett  ddee  GGeessttiioonn  ddeess  MMooyyeennss  ((PPCCGGMM))  
 

 
Le PCGM assume la responsabilité d’ensemble des secours d’urgence aux populations, de 
l’ordre public, de la mise en œuvre des mesures de protection décidées par le Préfet, des 
mesures de radioactivité dans l’environnement et de la gestion des moyens de secours 
susceptibles d’être appelés en renfort. 
 
Il regroupe les professionnels que sont les opérationnels de terrain habitués à travailler 
ensemble et à coordonner leurs actions pour gérer des événements exceptionnels, ainsi que 
les renforts zonaux et nationaux. 
 
Il est composé de trois cellules. 
 
 

 
�  CELLULE SECOURS  

Sous l’autorité du DDSIS (ou de son représentant désigné) : 

�  SDIS, 
�  SAMU, 
�  Renforts éventuels : Unité d’Instruction et d’Intervention de la Sécurité Civile, 

associations agréées de sécurité civile…  
 
Elle est chargée de l’organisation des secours et de la supervision des interventions sur le 
terrain, notamment de la mise en œuvre des décisions du Préfet. 
 
Activités 

�  Organiser la logistique d’accueil des renforts en relation avec le Point de 
Rassemblement des Matériels (PRM) 

�  En liaison avec les maires des communes concernées et de la gendarmerie, 
participer en tant que de besoin à l’alerte des populations 

�  sur décision du Préfet, participe à l'évacuation sanitaire conformément à la 
Fiche Action Réflexe « Evacuation des populations » 

�  Assurer les secours aux personnes en danger 
�  Assurer la prise en charge d'éventuelles victimes 
�  Assurer d’éventuelles interventions à caractère conventionnel 
�  Assurer d’éventuelles interventions à caractère radioactif avec des moyens de 

protection adéquats dans la zone contaminée sur ordre du DOS après 
évaluation de faisabilité. A cet effet, dispose de la CMIR avec une équipe 
d'intervention au PRM 

�  Sur décision du Préfet et en liaison avec les cellules « Secours et sauvetage » 
du COD et « Liaisons élus », organiser et participe avec la cellule « Ordre 
Public » : 

- à la mise en œuvre des mesures de protection décidées par le 
Préfet, 
- à la distribution complémentaire des comprimés d’iode stable, le 
cas échéant. 
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�  CELLULE MESURES 

Sous l’autorité du Commandant de la CMIR puis du représentant de l’IRSN à son 
arrivée : 

�  CMIR, 
�  IRSN, 
�  Renforts éventuels : CEA, exploitant… 

 

 Elle est chargée du lancement et de la coordination des mesures de radioactivité dans 
l'environnement. 
 
Activités 

�  Distribuer aux intervenants les protections individuelles et les équipements 
dosimétriques adaptés 

�  Effectuer les premières mesures de radioactivité dans l’environnement, fait 
parvenir les résultats au COD (cellule « Expertise technique ») au centre 
technique de crise de l’IRSN,  au CNPE de Dampierre-en-Burly, 

�  Transmettre l’ensemble des résultats des mesures à l’arrivée des représentants 
de l’IRSN, qui assurent désormais la gestion technique des mesures (la gestion 
des équipes restant à charge de l’Officier sapeur-pompier). 

 
 
 
 
�  CELLULE ORDRE PUBLIC  

Sous l’autorité du Commandant du Groupement de Gendarmerie (ou de son 
représentant désigné) : 

�  Gendarmerie nationale, 
�  DDT, 
�  Conseil général 
�  Renforts éventuels : gendarmerie mobile, armées…  

 Elle assure l'ordre public. 

 

Activités 
�  Réaliser le bouclage de la zone des 2 km ou des 10 km 
�  Sur décision du Préfet, en liaison avec les cellules « Secours et sauvetage » du 

COD et « Liaisons élus » du PCO, organiser et participer avec la cellule 
« Secours » : 

- à la mise en œuvre des mesures de protection décidées par le Préfet, 
- à la distribution complémentaire de comprimés d'iode stable, le cas 
échéant ; 

�  Participer à l’évacuation des populations sur décision du Préfet (évacuation de 
la zone, fluidification de la circulation vers les centres d’accueil et de 
regroupement). 
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Cellule « Liaison élus » 
 
 
Cette cellule est placée sous la responsabilité du Sous-préfet de l’arrondissement de 
Montargis ou d’un autre membre du corps préfectoral. 

Elle est notamment chargée de la coordination des actions entreprises par les maires en 
application des décisions du Préfet et/ou de leur Plan Communal de Sauvegarde. 

 

MISSIONS : 
 
�  Transmettre les informations à caractère opérationnel aux Postes de Commandement 

Communaux (PCC) et leur expliquer les mesures décidées par le Préfet 

�  Recueillir les informations des élus concernant l’état d’esprit des populations et les 
transmettre au Préfet 

�  Aider les maires à résoudre les problèmes rencontrés dans le lancement des mesures de 
protection 

 
COMPOSITION : 
 
�  Sous-Préfet de l’arrondissement de Montargis ou un autre membre du corps préfectoral 

�  Deux agents de la sous-préfecture de Montargis 

�  Un agent chargé du secrétariat et un agent du SIRACED-PC 

�  Un membre désigné de la Commission Locale d’Information 

�  Le maire de la commune d’implantation du PCO ou son représentant 

�  Un élu des communes concernées si la situation l’exige 

 
ACTIVITES : 
 
�  Organiser la cellule et rappeler le rôle de chacun 

�  Prendre l’attache et consolider les contacts avec les élus concernés 

�  Etablir la liaison et consolider les contacts avec le COD 

�  mettre en œuvre et suivre la liaison opérationnelle, en relation étroite avec les PCC 

�  Etre à l’écoute des maires et faire remonter vers le COD les informations susceptibles 
d’intéresser le Préfet (début de panique dans l’agglomération, présence d’un groupe 
important de personnes étrangères à la commune…) 

�  Veiller à conserver une liaison continue avec le PCGM 
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LLee  CCeennttrree  ddee  pprreessssee  ddee  pprrooxxiimmii ttéé  
 
 
Placé sous la responsabilité du Sous-préfet de l’arrondissement de Montargis ou d’un autre 
membre du corps préfectoral, il a la charge d’assurer les relations et la communication de 
proximité avec la presse présente sur le terrain. 

 

MISSIONS : 
 

�  Gérer la communication de proximité avec la presse présente sur le terrain 
(accompagnement des télévisions, conférences de presse portant sur les mesures 
de protection mises en œuvre, faciliter les interviews des services 
opérationnels…). Les communiqués de presse sont émis par la cellule 
« Communication » au COD 

�  assurer la coordination avec la cellule « Communication » du COD, en lui 
faisant régulièrement remonter des informations sur la pression médiatique du 
terrain… 

 
COMPOSITION : 
 

�  Un fonctionnaire formé, chargé de la communication, 

�  Assistants/secrétaires en tant que de besoin  

 

ACTIVITES : 
 

�  Assurer la réception et préparer l’accueil et la circulation des journalistes sur le 
terrain, en liaison avec les opérationnels de terrain et les responsables du 
maintien de l’ordre public 

�  En accord avec le Préfet et en coordination avec la cellule « Communication » 
du COD, préparer, en tant que de besoin, des points presse périodiques 
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III- FICHES D’ACTIONS 
REFLEXES 

« MISSIONS » 
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III-  FICHES D’ACTIONS  REFLEXES "MISSIONS" PPI 2011 

Dampierre-en-Burly 
 

 

 

 

 

Ces fiches d’actions réflexes "missions" permettent de lister et d’organiser les actions à mener en cas 
de crise. 
 
Elles traitent :  

·  L’ALERTE DES POPULATIONS 

·  LES MESURES DE LA RADIOACTIVITE 

·  LE BOUCLAGE DE LA ZONE 

·  LA MISE A L’ABRI ET ECOUTE DE LA RADIO 

·  L’EVACUATION DES POPULATIONS 

·  LA PRISE D’ IODE 
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III-  FICHES D’ACTIONS  REFLEXES "MISSIONS" 

L’ ALERTE DES POPULATIONS  
PPI 2011 

Dampierre-en-Burly 
 

 

 

 

Dans le périmètre immédiat (0 à 2 km) 
 
L'alerte aux populations est donnée par l'intermédiaire d’un réseau de sirènes fixes dans le 
périmètre d’urgence (0 à 2 km). Le signal émis par les sirènes est le signal national d’alerte : 
trois séquences d’ 1minute 41 secondes séparées par un intervalle de cinq secondes. 
 
Cette alerte est doublée par le Système d’Alerte des Populations en Phase Reflexe (SAPPRE) 
géré par le CNPE. Ce système permet de contacter le résidents situés dans le périmètre 
immédiat en diffusant un message vocal sur les téléphones fixes. 
 
Enfin, les radios locales, et en particulier France Bleu (106.8 sur Montargis, 103.6 sur Gien et 
100.9 sur Orléans), permettent de relayer a conduite à tenir par les populations, à commencer 
par la mise à l’abri. 
 
 
Dans le grand périmètre (2 à 10 km) 
 
Dans le grand périmètre (2 à 10 km), l’alerte est assurée par la lecture d’un message diffusé 
par les Equipements Mobiles d’Alerte (EMA) et par les médias locaux, notamment France 
Bleu (106.8 sur Montargis, 103.6 sur Gien et 100.9 sur Orléans), dans le cadre d’une 
convention passée avec le Préfet du Loiret. 
 
 
En outre, l’efficacité de l’alerte suppose le recours à une diversité de moyens (EMA, radios, 
télévision…) ainsi que des procédures parallèles : l’Inspection académique alerte 
téléphoniquement les établissements scolaires, l’ARS fait de même pour les établissements de 
santé et médico-sociaux relevant de sa compétence... 
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III-  FICHES D’ACTIONS  REFLEXES "MISSIONS" 

LES MESURES DE LA RADIOACTIVITE  
PPI 2011 

Dampierre-en-Burly 
 

1. Mesures de la radioactivité dans l’environnement 

Les mesures de la radioactivité sont effectuées par la Cellule Mobile d’Intervention 
Radiologique (CMIR) du SDIS du Loiret dès les premières heures de la crise, afin d’établir le 
"bruit de fond" de la zone et permettre au DOS de communiquer en direction des populations sur 
la base de relevés complémentaires à ceux de l’exploitant. 
 
Les moyens du Commissariat à l’Energie Atomique (CEA) ainsi que ceux de l’IRSN sont 
sollicités en renfort par le DOS. 
 
L'IRSN, dès son arrivée, prend en charge la gestion technique des mesures ; les équipes 
d’intervention restent toutefois placées sous l’autorité du commandant de la CMIR. 
 
Les mesures dans l’environnement sont issues : 

�  des relevés des sondes et balises fixes appartenant à l’exploitant, 
�  des relevés établis par l’exploitant au niveau des points mobiles (PUI), 
�  des relevés établis par les équipes de reconnaissance RAD ou des équipes de 

renfort (IRSN, CEA) au niveau des points mobiles retenus par le COD ou le 
PCO (liste des points établis par l’IRSN en annexe), 

�   des relevés des analyses effectuées sur des prélèvements (eau, végétaux…). 
 
L’ensemble de ces mesures est organisé par la cellule « Mesures » du PCGM qui les 
communique : 
 - à la cellule de veille ou au COD, 
 - à l’IRSN, 

- au CNPE de Dampierre-en-Burly. 
 
Sur la base des mesures réalisées dans l’environnement et de la situation météorologique, le DOS 
décide des actions de protection à mettre en œuvre. 
 
 
2. Contrôles sanitaires 

A la demande du DOS, les véhicules d’intervention et de contrôle de l’IRSN sont prépositionnés 
dans les communes de regroupement (CARE) afin d’effectuer des mesures de la contamination 
éventuelle des personnes évacuées. 
 
 
3. Expertise météorologique 

Le choix des circuits des mesures est arrêté par le Préfet sur proposition de la cellule « Expertise 
technique » en fonction des éléments météorologiques fournis par le représentant du centre 
départemental météorologique (cf. circuits de mesures en annexes). 
Le centre départemental de la météorologie est responsable de l’expertise technique en matière 
de conditions météorologiques. Il informe le DOS des conditions météorologiques du moment et 
de celles prévisibles à l’intérieur et à l’extérieur du périmètre des 10 km. Il fournit des cartes de 
prévision, de diffusion et de dépôt ainsi que des cartes de trajectoires. 
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III-  FICHES D’ACTIONS  REFLEXES "MISSIONS" 

LE BOUCLAGE DE LA ZONE  

DES 2 KM OU DES 10 KM  

PPI 2011 

Dampierre-en-Burly 

 

 

 

 

Des points de contrôle sont mis en place sur les axes de circulation à l’entrée de la zone sur 
laquelle s'appliquent ou sont susceptibles de s'appliquer les mesures de protection. 
 
 
Acteurs concernés : 

 - le COD par sa cellule « Secours et sauvetage » ; 
 - le PCO par sa cellule « Ordre public » ; 
 - le Groupement de Gendarmerie ; 
 - le Conseil général et la DDT. 
 
 
Axes routiers concernés : 

Le DOS prend la décision du bouclage d’une zone. 
 
La gendarmerie, en liaison avec le Conseil général et la DDT, confirme les points² de 
bouclage qui seront tenus et les itinéraires de déviation assurés en tenant compte de 
problématiques supplémentaires éventuelles. L’accès est interdit sauf pour les véhicules 
participant de façon directe aux opérations de protection de la zone. 
 
Une remorque et des panneaux de signalisation fournis par EDF seront stockés au centre de 
travaux du conseil général à SULLY SUR LOIRE. La direction des routes du conseil général 
pourra intervenir ainsi dans les meilleurs délais.  
 
 
Interruption du trafic aérien : 

En cas de rejets importants susceptibles de contaminer les aéronefs, le Préfet prévient la 
Direction Générale de l'Aviation Civile afin qu’elle assure une information générale. 
 

 

 

 

 

 

 

___ 

²  Voir annexes 
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III-  FICHES D’ACTIONS  REFLEXES "MISSIONS" 

LA MISE A L ’ABRI ET ECOUTE DE LA RADIO  
PPI 2011 

Dampierre-en-Burly 
 

Critères d'activation 

La Direction Générale de la Santé estime qu’une dose efficace prévisionnelle sur le corps 
entier de 10 mSv (millisievert) doit activer la mise à l’abri de la population. 
 
Le DOS prend donc une décision de mise à l’abri notamment dans les cas suivants : 
 - accident à cinétique rapide impliquant l'activation de la phase réflexe ; 
 - accident à cinétique lente impliquant des rejets de courte durée. 
 
Des conditions climatiques particulières peuvent influencer la décision de mise à l’abri. 
 
Cette mesure de protection peut concerner plusieurs communes dans un rayon de 2 km ou 
10 km autour du CNPE, suivant l’ampleur des rejets potentiels et la direction du vent. 
 
De manière théorique, pour un accident à cinétique rapide, la mise à l’abri concerne le 
périmètre de danger immédiat (périmètre des 2 km). Pour un accident à cinétique lente, la 
mise à l’abri, totale ou partielle, concerne le grand périmètre (périmètre des 10 km).  
 
 
Alerte à la population 

Cf. fiche mission relative à l’alerte des populations. 
 
 
Déroulement de la mise à l’abri 

La gendarmerie assure le bouclage dans les conditions fixées dans la fiche mission 
« Bouclage de la zone ». 
 
Le SDIS retire les moyens stationnés dans les centres de secours situés dans la zone 
d'application de la mise à l'abri et les positionne au point de regroupement des moyens défini 
par le COS. 
 
La CMIR poursuit les mesures dans l'environnement (Cf. fiche mission « Mesures de la 
radioactivité »). 
 
La  cellule « Communication » du COD donne, notamment par l’intermédiaire des médias 
locaux, les consignes nécessaires aux populations durant toute la période de la mise à l’abri. 
Le COD étudie les mesures préparatoires à une évacuation, même si elle paraît peu probable. 
 
L’IRSN achemine ses moyens de contrôle sanitaire des populations vers les communes de 
regroupement en prévision de la fin d'application de cette mesure. 
 
Si, malgré la consigne de mise à l’abri, une personne souhaite quitter la zone pour un cas de 
force majeure, elle doit laisser son identité aux forces de l’ordre positionnées aux points de 
bouclage. 
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Fin de la mise à l’abri 

La fin de la mise à l’abri est ordonnée par les mêmes moyens que ceux utilisés pour l’alerte : 
- les sirènes fixes à l'intérieur du périmètre de 2 km (signal continu de 30 secondes) ; 
- le Système d'Alerte des Populations en Phase Reflexe ; 
- des messages diffusés par les EMA ; 
- les médias locaux, notamment France Bleu ; 
- les services de tutelle des établissements accueillant des publics sensibles (Inspection 
académique, ARS, Conseil Général). 

 
La mise en alerte peut être levée sans condition, s’il n’y a pas eu de rejet et s’il n’y a plus de 
menace. 
 
La mise à l’abri peut être levée avec édiction de consignes à la population en fonction du 
degré de contamination de l’environnement. 
 
Enfin, la mise à l’abri peut se poursuivre par une mesure d’évacuation, notamment si la durée 
prévisible du rejet est incompatible avec une prolongation de la mise à l’abri.  
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III-  FICHES D’ACTIONS  REFLEXES "MISSIONS" 

L’ EVACUATION DES POPULATIONS  
PPI 2011 

Dampierre-en-Burly 
 

1. Critères d'activation 
 

L’évacuation est une mesure visant à soustraire des populations menacées à brève 
échéance par un rejet radioactif. 

 
La valeur de référence retenue par la Direction Générale de la Santé pour envisager 

cette mesure est une estimation de dose à la thyroïde de 50 mSv. 
 
L’évacuation doit intervenir, dans la mesure du possible, avant le rejet. L’évacuation est 

donc justifiée dans les cas suivants : 
 - le niveau de 50 mSv risque d’être atteint ; 
 - le pronostic concernant la durée du rejet est incertain ; 
 - la durée de mise à l’abri serait excessive. 
 

Cette décision peut concerner plusieurs communes dans un rayon de 10 km autour du 
CNPE, en fonction notamment de la direction du vent. 

 
L’évacuation est, de préférence, précédée d’une mise à l’abri qui permet de donner aux 

populations les consignes nécessaires au bon déroulement de l’évacuation.  
 
 
2. Organisation de l’évacuation  
 
 2.1. La préparation 
 
L’ordre d’évacuer est donné par le DOS. 
 
La préparation de l’évacuation s’organise rapidement après l'activation du PPI : 

- conformément au Plan Communal de Sauvegarde, le maire fait connaître le nom et 
l’adresse des personnes devant faire l’objet d’une assistance particulière lors de l’évacuation 
(personnes vulnérables). Il en transmet la liste au PCO (cellule « Liaison élus ») ; 

- évacuation des enfants directement de leur lieu de scolarisation par bus vers le CARE 
dont l’établissement dépend (en annexes, voir message d’information réalisé par l’Inspection 
académique à destination des directeurs d’école concernés) ; 

- la gendarmerie, en liaison avec le Conseil général et la DDT, boucle la zone et assure 
la fluidité de l’évacuation sur les carrefours identifiés ; 

- la DDT recense et met en pré-alerte les véhicules de transport en commun susceptibles 
de participer à l’évacuation. Elle vérifie, en lien avec le Conseil Général, la mise en place des 
panneaux de signalisation des trajets d’évacuation ; 

- l’ARS prépare l'évacuation des structures collectives relevant de son domaine de 
compétence ; 

- le PCO travaille à la constitution des Equipes Accueil, Information et Soutien (EAIS) 
qui interviendront dans les Centres d’Accueil de Regroupement (CARE) ; 

- les personnels des mairies des communes évacuées et les associations agréées sécurité 
civile participent à l'accueil et à l’orientation des personnes au titre des EAIS dans les CARE. 
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2.2. Le déroulement 
 
L’évacuation se déroule en 4 étapes. 
 

�  La mise au point de l’ordre d’évacuation et sa diffusion 

Dès la période de mise à l’abri, le DOS anticipe la phase d’évacuation et détermine : 
- L’heure d'évacuation ; 
- les points de rassemblement fixés sur les communes à évacuer pour les personnes utilisant 

un moyen de transport en commun ; 
- les CARE à rejoindre pour les personnes quittant la zone par leurs propres moyens. 

 
Le DOS rappelle également les consignes générales d’évacuation aux autorités chargées de la 

mise en œuvre : 
- ne pas sortir de chez soi tant que la consigne n’est pas diffusée ; 
- fermer portes, fenêtres, aérations et arrêter systèmes de ventilation et climatisation ; 
- se munir de ses affaires de toilette, d’un jeu de vêtements de rechange, de chaussures ; 
- emporter les affaires dans un sac en plastique, type « sac poubelle » fermé (pas de valise); 
- rester à l’écoute de la radio. 

 
Le DOS donne ensuite l’ordre d’évacuation en fixant l’heure, les modalités et la destination 

par les moyens d’information suivants : 
- les médias locaux ; 
- les EMA ; 
- les services de tutelle des établissements accueillant des publics sensibles : écoles, collèges, 

lycées, établissements de soins… 
 

�  La prise en charge des personnes non autonomes pour procéder à l’évacuation 

Les véhicules de transport en commun recensés par la DDT assurent l’évacuation des 
personnes à partir des points de rassemblement organisés dans les communes, à destination des 
CARE. 

 
Les personnes évacuées sont prises en charge, notamment durant le trajet, par des associations 

de secouristes qui relèvent l’identité des personnes et apprécient leurs possibilités de prise en charge 
ultérieure (hébergement, aide par la famille…). A ce titre, elles préparent le travail dans les CARE. 

 
Les personnes malades, blessées, handicapées ou nécessitant une assistance particulière sont 

directement évacuées par les véhicules du SDIS et du SAMU en priorité. 
 

�  Le passage obligatoire dans les centres de regroupement et d'accueil (CARE) 

Les 13 CARE sont implantés dans 8 communes en dehors du périmètre des 10 km 
autour du CNPE (cf. tableau ci-dessous). 

 
Le propriétaire du site du CARE est responsable de son ouverture et les élus des 

communes évacuées sont responsables de leur fonctionnement (voir fiche en annexes), en 
collaboration avec les  Equipes d’Accueil, d’Information et de Soutien (EAIS)  composées 
principalement des personnels des communes évacuées, d'associations agréées de sécurité 
civile et, le cas échéant de la Cellule d'Urgence Médico-Psychologique (CUMP). Des agents 
du Conseil général et de l’Inspection académique pourront également y participer ainsi que 
des personnels des communes d’accueil. 
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L’IRSN peut, à la demande du DOS, organiser un contrôle sanitaire  au niveau des 
centres de regroupement. 
 

�  Les lieux d’hébergement 

Pour les sinistrés n’ayant pas de solution d’hébergement par leur propre moyen, une 
solution devra être recherchée. 

 
La détermination des lieux d’hébergement répond aux dispositions générales arrêtées 

dans le cadre du plan départemental d’hébergement. 
 
Après détermination des besoins évalués dans les CARE, les PCC rechercheront les 

lieux d’hébergement (PCS…) et les communiqueront au COD. 
 
La DDT rédige et propose les arrêtés de réquisition à la signature du Préfet. 

 

2.3. Regroupement 

Les populations sont regroupées dans les CARE de la manière suivante : 

 

COMMUNES EVACUEES 
DU NORD DE LA LOIRE  

(nombre d'habitants) 

Itinéraires 
(conseillés) 

Centres d’Accueil et de Regroupement 
(commune + site) 

Dampierre-en-Burly                      (1 266) D952 / D2060 Saint-Denis-de-l’Hôtel 
Stade des crebezeaux route de Chenailles 

Gien (Nord Loire)                        (15 549) 

1ère lettre du nom de famille : 
                         Lettre A à F 
 
                          
                        Lettre G à M 
 
 
                         Lettre N à S 
 
 
                         Lettre T à Z 

D940 / D2007 Montargis (4 sites) 
 
 

Gymnase Durzy 
rue Cyril Robert 

 
Gymnase du Château (salle des sports) 

rue du Château 
 

Gymnase du Grand Clos 
28 rue de Greven 

 
Complexe sportif du Puiseaux 

Les Bordes 

Hameau des Coteaux                        (150)  
 

 Les Bordes 
Gymnase "Elisabeth TORLET" 

32 rue du Château d'Eau 

Nevoy                                               (1 142) D952 Briare 
Gymnase 

Ouzouer-sur-Loire                         (2 789) D952 / D962 
Châteauneuf-sur-Loire 

Espace Florian 
9 avenue Albert Viger 

S/TOTAL (nord de la Loire)         20 896   
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COMMUNES EVACUEES 
DU SUD DE LA LOIRE  

(nombre d'habitants) 

ITINERAIRES  
(conseillés) 

CENTRES D’ACCUEIL ET DE 
REGROUPEMENT 

Poilly-lez-Gien                                (2 357) 

+ Gien Sud Loire                               (350) 

D53 / D940 Aubigny-sur-Nère (18) 
Complexe sportif Yves du Manoir 

8 Mail Guichard 

Lion-en-Sullias                                  (421) D157 

Saint-Aignan-le-Jaillard                   (560) D254 / D948 

Cerdon 
Centre de vacances de l’IGESA 

Route de Saint-Florent 

Saint-Florent-le-Jeune                      (476) D856 

Saint-Gondon                                 (1 112)  Route d’Autry / 
D956 

 
Coullons 

Salle polyvalente 11 et 13 rue de la Poste 

 

POPULATION TOTALE            26 172*   
* Ce total ne tient pas compte du camp « Vie et Lumière » à Nevoy dont l’itinéraire d’évacuation 
passe par la D952, D940 et A77. 
 

 2.4. Transports  

Les cars sont recensés par la DDT et réquisitionnés par le Préfet. Une coordination est assurée 
avec le Conseil général pour le fonctionnement des transports scolaires. 

 

SOCIETES DE TRANSPORT LIEU D’ IMPLANTATION  BUS DISPONIBLES 
(théoriques) 

Orléans 25 
Rapides du val de Loire Gien 20 

Voyages Métivier Nancray-sur-Rimarde 5 

Société des transports Darbier Montargis 8 

Rogaume voyages international Les Bordes 4 

Transports Andesquard La Ferté-Saint-Aubin 4 

Autocars Crosnier La Chapelle-Saint-Mesmin 4 

Codiasse moyage Lorris 3 

SA Cars Dunois Saint-Jean-de-Braye 15 

Les cars Fraizy Pithiviers 14 

Transport Agglo Montargoise Villemandeur 15 (100 personnes) 

Soc. Expl.Trpts Agglo Orléanaise Saint-Jean-de-Braye 95 (100 personnes) 
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S’agissant de l’évacuation en transports en commun, le tableau ci-dessus présente deux hypothèses : prise en charge de 50 % de chaque commune 
ou 70 % de chaque commune. 
 
La disponibilité des cars ne sera pas suffisante pour envisager une évacuation avec une seule rotation. Dès lors, la stratégie d’évacuation repose sur 
la rotation des cars avec une évacuation progressive des communes en prenant en compte la distance de la commune par rapport au CNPE. Le 
périmètre de 5 km ne correspond donc à aucun périmètre de sécurité. 
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III-  FICHES D’ACTIONS  REFLEXES "MISSIONS" 

LA PRISE D’ IODE STABLE  
PPI 2011 

Dampierre-en-Burly 
 
 
 
 
 

La prise des comprimés d’iode stable constitue une mesure de protection des populations, 
complémentaire à une mise à l’abri ou à une évacuation ; elle est donc décidée par le DOS sur conseil 
de l’IRSN notamment. 

 
Le niveau d'intervention pour la prise d’iode stable est fixé en France à 50 millisievert à la 

thyroïde, aux abords des CNPE (arrêté du 20 novembre 2009 portant homologation de la décision n° 
2009-DC-0153 de l’Autorité de Sûreté Nucléaire du 18 août 2009 relative aux niveaux d’intervention 
en situation d’urgence radiologique paru au JO du 18 décembre 2009). 

 
Le principe d’une ingestion d’iode stable est de saturer en iode la glande thyroïde afin que celle-

ci ne se charge pas en iode radioactif lors d’une exposition à un rejet contaminé. 
 
La protection est de l’ordre de 90 % quand l’iode stable est ingérée dans les 2 heures qui 

précédent la contamination. 
 
La diffusion de l’ordre de mise en œuvre est réalisée par les moyens suivants : 

 - les médias locaux ; 
 - les EMA ; 

- les services de tutelle des établissements accueillant des publics sensibles : écoles, collèges 
lycées, établissements de soins… 

 
Les principes généraux de la mise à disposition des comprimés d’iode 
 

La distribution des comprimés d’iode doit obligatoirement être préalable à la survenue de la 
crise. 

 
Cette distribution aux populations se fait par plusieurs voies : 

- retraits volontaires dans les officines de pharmacie du secteur ; 
- distributions complémentaires dans les communes par des portages en porte-à-porte ; 
- constitution de stocks dans les établissements accueillant des publics sensibles : écoles, 
maisons de retraite… 

 
Cependant, pour les personnes n’ayant pu bénéficier de ces distributions préalables (personnes 

en transit ou nouvellement installées dans la commune), un système de distribution en temps réel est 
prévu par le biais des pharmaciens d’officine. Les comprimés d’iode sont acheminés vers le PCO, les 
CARE et les véhicules de secours pour être distribués aux personnes qui en sont démunies.  
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III-  FICHES D’ACTIONS  REFLEXES "MISSIONS" 

GESTION DU RASSEMBLEMENT « VIE ET LUMIERE  » A NEVOY  
PPI 2011 

Dampierre-en-Burly 
 
 
 
 

Dès la présence du rassemblement « Vie et Lumière », EDF fait acheminer de son magasin 
national, une provision de 5 000 boîtes qui est entreposée sur le site à un emplacement convenu entre 
EDF et « Vie et Lumière ». A l’issue du rassemblement, le stock est récupéré par EDF puis retourné à 
son magasin central de l'Unité Logistique et Maintenance de Vélaines. 

 
A chaque rassemblement, une information générale est effectuée auprès de la direction de 

l’association pour expliquer le sens et le contexte pouvant nécessiter, à la demande du Préfet, 
l’ingestion de comprimés d’iode ainsi que la posologie associée. 

 
Une distribution préventive poserait des difficultés (distribution à renouveler chaque année, 

dissémination de nombreuses boîtes dans la nature en raison de la difficulté à récupérer les boîtes en 
fin de rassemblement). 

 
Le pasteur responsable fera réaliser cette distribution par 150 pasteurs du rassemblement 

connaissant bien les participants, dans un délai de deux heures suite à l’alerte. Cette distribution rapide 
permettrait de protéger les participants pendant l’évacuation estimée à une durée de 24 heures. 

 
En cas d’évacuation, l’itinéraire passe par la D952, la D940 puis l’A77. 
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IV- FICHES D’ACTIONS 
REFLEXES « ACTEURS » 
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IV-  FICHES D’ACTIONS REFLEXES "ACTEURS" 
 

PPI 2011 
 

Dampierre-en-Burly 
 
 
 

RECAPITULATIF DES FICHES D ’ACTIONS REFLEXES "A CTEURS" 
 
 
 Préfecture – Corps préfectoral 
 
 Préfecture – Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et  
 Economiques de Défense et de la Protection Civile (SIRACED-PC) 
 
 Préfecture – Service Interministériel Départemental des Systèmes 
 d’Information et de Communication (SIDSIC) 
 
 Préfecture – Attachée de presse  
 
 Service Départemental d’Incendie et de Secours 
 
 Service d’Aide Médicale Urgente 
 
 Groupement de Gendarmerie 
 
 Autorité de Sûreté Nucléaire division D’ORLEANS 
 
 Conseil général 
 
 Direction Départementale des Territoires 
 
 Délégation Territoriale du Loiret de l’Agence Régionale de la Santé 
 
 Météo-France 
 
 Direction Départementale de la Protection des Populations 
 
 Inspection Académique 
 
 Délégation Militaire Départementale 
 
 Commission Locale d’Information 
 
 Maires 
 
 Société Nationale des Chemins de Fer  
 
 Associations agréées de sécurité civile 
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IV-  FICHES D’ACTIONS REFLEXES "ACTEURS" 
PREFECTURE – CORPS PREFECTORAL  

PPI 2011 
 

Dampierre-en-Burly 
 
 
 
 
Le corps préfectoral doit pouvoir connaître, dès le premier appel du directeur du CNPE, la 
nature de l’accident et sa cinétique probable. 
 
 
 
Le Préfet du Loiret : 

�  active le PPI, 
�  décide des mesures de protection sur la base d’expertises conduites au niveau national, 
�  dirige le COD. 

 
 
Le Directeur de Cabinet : 

�  assure l’alerte des acteurs nationaux et des autorités préfectorales, 
�  coordonne les cellules du COD. 

 
 
Le Sous-Préfet de Montargis : 

�  dirige le PCO. 
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IV-  FICHES D’ACTIONS REFLEXES "ACTEURS" 
PREFECTURE – SIRACED-PC 

PPI 2011 
 

Dampierre-en-Burly 
 
 

I-  PHASE DE VEILLE  
 
 
�  Assurer l’alerte conformément au schéma d’alerte, 

�  Activer la cellule de crise en préfecture (salle opérationnelle), 

�  Assurer le suivi de l’évolution de l’événement, 

�  Centraliser les informations relatives à la crise et les mettre à disposition des acteurs, 

�  Informer le président de la CLI et les maires des communes concernées, 

�  Assurer l’information des administrations centrales, 

�  Préparer la mise en œuvre du PPI au cas où l’incident évoluerait défavorablement. 

 
 

II-  PHASE REFLEXE / PHASE CONCERTEE 
 
Le chef du SIRACED-PC (ou son adjoint) assiste le Directeur de Cabinet et dirige la cellule 
« Logistique, gestion et communication interne » du COD. 
 
Le SIRACED-PC est chargé des missions suivantes : 
 
�  Assurer l’alerte conformément au schéma d’alerte, 

�  Activer le COD dans les locaux du SIRACED-PC – salle opérationnelle, 

�  Informer les élus, le président de la CLI et les maires des communes concernées, 

�  Préparer l’activation du PCO, 

�  Assurer le suivi de l’évolution de l’événement, 

�  Centraliser les informations relatives à la crise, 

�  Prévoir l’activation du numéro unique de crise et la mise en place de la CIP, 

�  Renseigner le portail ORSEC (SYNERGI). 
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IV-  FICHES D’ACTIONS REFLEXES "ACTEURS" 
PREFECTURE – SIDSIC 

PPI 2011 
 

Dampierre-en-Burly 
 

 
I. Phase de veille 

 
 
- Standard :  
 

Assurer la transmission de l’alerte aux services de la Préfecture (membre permanent du corps 
préfectoral, SIRACED-PC, SIDSIC)  

 
- SDISIC : 
 

·  Dresser le schéma de fonctionnement des moyens de télécommunications (numéros de 
téléphone, de télécopie, fréquence et indicatifs radio, valise Inmarsat, Rimbaud) 

 
·  Tester la liaison spécialisée téléphonique Préfecture - CNPE Dampierre-en-Burly 

 
 
 
 

II. Phase réflexe / phase concertée 
 

 
- Standard :  
 

Si le standard n’est pas de permanence, fait revenir l'astreinte et reprendre notre standard  
 

Rappeler des standardistes en renfort 
 

- SIDSIC : 
 

Activer la CIP (Cellule d’Information du Public) : 02.38.62.48.48 (salle Péguy)  
 
Activer la cellule « Communication » (salon Anne de Beaujeu) et le « Centre de presse de 
proximité » au P.C.O. 
 
Mettre en place les moyens du P.C.O (désigner les agents pour se rendre sur les lieux) et 
assurer les liaisons entre le C.O.D. et le P.C.O. (téléphonie, télécopie, radio, micro portable 
avec accès Internet…)  
 
Alerter le S.Z.S.I.C. de Rennes pour demander d’éventuels renforts en personnels et 
télécommunications. 
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IV-  FICHES D’ACTIONS REFLEXES "ACTEURS" 
PREFECTURE – ATTACHEE DE PRESSE 

PPI 2011 
 

Dampierre-en-Burly 
 
 
 
Dès la connaissance de l’incident, le Directeur de Cabinet décide la mise en place D’UNE CELLULE 
DE VEILLE DE LA COMMUNICATION  à la préfecture. 
 
 FORMATION DE LA CELLULE  
 

�  Le porte-parole du Préfet, 
�  l’attachée de presse, 
�  les chargés de communication du réseau interministériel de la communication, 
�  le représentant de la Commission Locale d’Information. 

 
 
 

I-  PHASE DE VEILLE  
 
�  Etablir la liaison avec la cellule de communication activée de l’exploitant 

�  Pré-alerter les membres de la cellule de communication pour les tenir informés de la situation et 
mieux les mobiliser éventuellement ultérieurement 

�  Ouvrir un tableau de bord des appels 

�  Etablir une veille médiatique sur les informations diffusées par les médias 

�  Transmettre ces informations au Préfet sous forme de synthèses régulières 

�  Etablir une veille médiatique sur les informations diffusées par les médias 

 
 

II-  PHASE REFLEXE / PHASE CONCERTEE 
 
�  Mobiliser la cellule de communication de crise 

�  Activer la cellule « Communication » (COD) et le « Centre de presse de proximité » (PCO) 

�  Gérer la pression médiatique 

�  Maintenir une liaison forte avec la cellule communication de l’exploitant (cohérence de 
l'information) en respectant les domaines de compétence de chacun 

�  Rédiger les communiqués de presse et préparer les interviews du Préfet ou de son représentant 

�  Etablir une veille médiatique sur les informations diffusées par les médias 

�  Transmettre ces informations au Préfet sous forme de synthèses régulières 

�  Prévoir des fiches thématiques, par type de questions (risques, PPI, mise en œuvre des 
procédures, environnement, santé…) 

�  Transmettre à la presse les informations validées par le Préfet  

�   Tenir les partenaires avisés des informations communiquées aux médias 

�  Assurer une coordination avec la Cellule d’Information du Public (CIP) 
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III-  REDACTION DU PREMIER COMMUNIQUE  

 
�  L’exploitant émet son premier communiqué de presse, sur la nature de l’incident, puis un second 
plus détaillé. 

�  Suite à ces informations, la préfecture émet un premier communiqué sur la nature des mesures 
prises par les pouvoirs publics après cet événement. 

�  Chaque communiqué doit être validé par les autorités de tutelle. 

 
IV-  LES CENTRES DE PRESSE 

 
�  La salle de presse du COD se situe salle François-René de Châteaubriand ; l’accueil des 
journalistes salle Maret ou Anne de Beaujeu. 

�  Le centre de presse de proximité se trouvera dans le même bâtiment que le PCO. 

�  Ces deux centres de presse travaillent en étroite collaboration avec la cellule de communication 
de l’exploitant. 
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IV-  FICHES D’ACTIONS REFLEXES "ACTEURS" 
SERVICE DEPARTEMENTAL  
D'I NCENDIE ET DE SECOURS 

PPI 2011 
 

Dampierre-en-Burly 

 
 
 

I-  PHASE DE VEILLE  

Le DDSIS ou son représentant titulaire du niveau GOC4 minimum avec spécialité RAD de 
préférence, se rend à la préfecture pour constituer la cellule de crise. 
 
Missions au sein de cette cellule de crise : 

�  suivre l’évolution des événements, 
�  anticiper une évolution défavorable, 
�  se préparer à une éventuelle mise en œuvre du PPI. 

 
��� �  le DDSIS ou son représentant 

 
�  rappelle les effectifs nécessaires pour armer le CODIS, 

�  fait recenser les spécialistes RAD disponibles à l’échelon départemental pour les placer en pré-
alerte, 

�  fait pré-positionner les moyens susceptibles d’intervenir en les regroupant vers un centre support 

- CMIR 
- Equipes de reconnaissance RAD 
- Véhicule Poste de Commandement 
- Equipements Mobiles d’Alerte (EMA) 
- Moyens du Service de Secours et de Santé Médical du SDIS. 
 
 

�  propose au DOS l’éventuelle implantation du PCO en fonction des éléments météorologiques 
recueillis, 

�  met en pré-alerte des CIS susceptibles d’être repositionnés en raison de leur situation dans la zone 
sinistrable (Dampierre-en-Burly et/ou Ouzouer-sur-Loire). 

 
 

II-  PHASE REFLEXE / PHASE CONCERTEE 
 
 Le DDSIS, ou son représentant, en concertation avec le Commandant de Groupement de 
Gendarmerie, propose au Préfet le site d’implantation du PCO. 
 

�  AU NIVEAU DU COD : 
 
 Le SDIS fournit les personnels suivants pour participer au COD : 
 

�  1 Officier qualifié RAD 3 minimum au sein de la cellule « Expertise technique » dont la 
coordination est assurée par le représentant de l’ASN division d’Orléans. 

Missions au sein de cette cellule : 
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�  collecte les informations relatives aux mesures effectuées sur le terrain par les 
équipes de reconnaissance RAD et les équipes de l’exploitant, 

�  interprète les résultats des mesures, 
�  participe à la mission d’information du Préfet. 

 
 

�  1 Officier supérieur titulaire du niveau GOC5 représentant le DDSIS pour assurer la 
coordination de la cellule « Secours et sauvetage ». 

Missions au sein de cette cellule : 
�  assurer la liaison avec le PCGM, 
�  relayer au COZAD les demandes de renfort formulées par le PCO (PCGM), 
�  coordonner l’acheminement des renforts extérieurs vers le PCGM, 
�  tenir le Préfet au courant de la situation sur le terrain. 

 
 
 

�  AU NIVEAU DU PCO : 
 
 Le SDIS fournit les personnels suivants : 
 

�  le DDSIS ou son représentant, pour assurer les fonctions de Commandant des Opérations de 
Secours (COS) titulaire du niveau GOC5, au sein du PCGM pour les cellules « Secours » et 
« Mesures ». 

 
�  1 Officier responsable de la cellule « Secours » du PCGM : 

�  tient à jour le tableau des moyens, 
�  organise l’accueil et l’engagement des renforts en relation avec le Point de 

Rassemblement des Moyens (PRM), 
�  centralise les demandes de renfort, 
�  assiste les opérations d'évacuation avec la « cellule ordre public ». 

 
 

�  1 Officier qualifié RAD3 minimum, responsable des moyens SDIS de la cellule « Mesures » du 
PCGM : 

�  organise la mise en place des équipes de reconnaissance RAD chargées d’effectuer 
les premières mesures de radioactivité selon les circuits définis (équipements, 
moyens…), 

�  à l’arrivée de l’IRSN, transmet l'ensemble des résultats de mesure mais reste 
responsable de la gestion des équipes, 

�  assiste le COS 
�  organise les secours médicaux dans la zone définie dans le COD 

�  régulation des demandes de secours 
�  engagement d'équipes à partir du PRM 
�  Gestion des bilans et orientation des victimes 
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IV-  FICHES D’ACTIONS REFLEXES "ACTEURS" 
SAMU 

PPI 2011 
 

Dampierre-en-Burly 
 
 

PHASE REFLEXE / PHASE CONCERTEE 
 
La régulation  du SAMU 45, avertie par le SDIS, prévient immédiatement : 

- le Chef de Service du SAMU 45 ou son représentant  
- 1 médecin du SAMU 45 
- 2 PARM (Permanencier Auxiliaire de Régulation Médicale) :  
      PCO et Salle de Crise 
- CUMP (Cellule d’Urgence Médico Psychologique) 

 
 

�  PARTICIPATION AU COD 
 
Le Chef de Service du SAMU 45 ou son représentant rejoint immédiatement la cellule « Secours et 
sauvetage » du COD : 
 

a) Coordonne l’acheminement des personnels du SAMU 45 vers le PCO :   
- Médecin SAMU 45 et un PARM 
- VPC 

b) Relaie les demandes de renforts médicaux du PCO 

c) Tient le Préfet informé de la situation médicale sur le terrain, 

d) Participe, en lien avec l'ARS, à la gestion des évacuations des établissements de santé 
(renfort important du SAMU 45 pour la recherche de lits, d'équipes…) 

 
 

�  PARTICIPATION AU PCO  
 
Le Directeur des Secours Médicaux rejoint la cellule « Secours » si fonction assurée par le SAMU 
(alternance avec le SDIS), accompagné d’un PARM et du VPC. 
 

a) Assiste le COS 

b) Organise les secours médicaux dans la zone définie par le COD en liaison avec le Centre 
15 (par l’intermédiaire du VPC) 

- Régulation des demandes de secours 
- Engagement d’équipes à partir du PRM 
- Gestion des bilans et orientation des victimes 

 
�  ACTIVATION DE LA SALLE DE CRISE DU SAMU 45 

 
Le PARM active la salle de crise selon la procédure interne au SAMU, poursuit le rappel des 
personnels et alerte si besoin les SAMU périphériques. Il travaille en relation directe avec le VPC. 
 
En cas de nécessité d’intervention en zone contrôlée, les équipes médicales seront prises en charge par 
les techniciens de radioprotection de l’exploitant. 
Si la zone contaminée présentait un danger pour les équipes, les soins seraient effectués après 
décontamination des victimes hors de la zone de danger.
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IV-  FICHES D’ACTIONS REFLEXES "ACTEURS" 

GROUPEMENT DE GENDARMERIE  

PPI 2011 
 

Dampierre-en-Burly 
 
 

I-  PHASE DE VEILLE  
 
 

Le Peloton Spécialisé de Protection de la Gendarmerie (P.S.P.G.) assure une surveillance externe du 
CNPE dans une zone préalablement délimitée (Aire Spéciale de Surveillance - ASS). Cette mission 
repose sur des patrouilles dynamiques (24h/24) et des éléments de renfort d’intervention. 

Missions 

Le groupement de gendarmerie du Loiret : 

�  se rend ou se fait représenter à la cellule de crise en préfecture ; 

�  place en alerte les unités dans le périmètre de l’ASS ; 

�  met en pré-alerte l’ensemble de ses unités dans l’éventualité de l'activation du PPI. 

 
 

II-  PHASE REFLEXE / PHASE CONCERTEE 
 
Le DDSIS, en concertation avec le Commandant de Groupement de Gendarmerie, propose au Préfet le 
site d’implantation du PCO. 
 
En phase réflexe, la mise en œuvre du PPI prévoit le contrôle par la gendarmerie d’une zone délimitée 
par un cercle (périmètre de danger immédiat) d’un rayon de 2 km. 

En phase concertée, la mise en œuvre du PPI prévoit le contrôle par la gendarmerie d’une zone 
délimitée par un cercle (grand périmètre) d’un rayon de 10 km centré sur le CNPE. 

Les moyens 

Sont concernés les moyens organiques du groupement qui devront être rapidement complétés par des 
unités de gendarmerie mobile. 

 

Les missions 

Missions communes 

�  En liaison avec les services du Conseil général, chargés d’implanter une signalisation 
appropriée, interdire l’accès au périmètre d’isolement à toute personne non autorisée, en 
mettant en place des postes de régulation de la circulation à la périphérie immédiate de la 
zone sensible et au niveau des déviations des axes les plus importants. 

 
 
�  A l’extérieur du périmètre de danger immédiat, faciliter les déplacements des moyens de 

secours (sapeurs-pompiers, ambulances...) et des populations qui quittent la zone. 
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Missions spécifiques 

Le groupement de gendarmerie du Loiret : 

�  délègue un représentant au COD (cellule « Secours et sauvetage ») et un au PCO (cellule « Ordre 
public ») avec des moyens radio ; 

�  met en pré-alerte les unités disponibles pour renforcer ou relever les personnels de la compagnie 
de Gien ; 

�  demande les renforts nécessaires pour assurer la continuité des missions dans le temps ; 

�  coordonne l’action des différentes unités participant au service ; 

�  informe les populations, en cas de besoin ; 

�  tient le Préfet informé de la situation sur le terrain. 

 

La compagnie de gendarmerie de Gien : 

�  renseigne le commandant de groupement sur l’évolution de la situation ; 

�  met en place sur sa circonscription des postes de régulation interdisant l’accès au périmètre 
d’isolement à toute personne non autorisée ; 

�  à l’intérieur du périmètre, prend en charge : 

- le guidage et l’aide aux déplacements des moyens de secours et 
d’intervention ; 

- en cas d’évacuation décidée par le Préfet du Loiret, l’assistance lors 
des opérations d’évacuation des populations, notamment en ce qui 
concerne l’orientation de la circulation vers les CARE suivant des 
itinéraires conseillés ; 

- la vérification de l’exécution des mesures prescrites par l’autorité 
administrative ; 

- dans la mesure du possible, la surveillance des biens momentanément 
abandonnés. 
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IV-  FICHES D’ACTIONS REFLEXES "ACTEURS" 
AUTORITE DE SURETE NUCLEAIRE  

DIVISION D ’ORLEANS 

PPI 2011 
 

Dampierre-en-Burly 

 
 
 

M ISSIONS GENERALES EN SITUATION DE CRISE 

En cas de crise, les agents de l’ASN division d’Orléans sont chargés de deux missions : 

�  Mission auprès du Préfet :  
 
Les agents, détachés en préfecture durant la crise, forment la mission locale de l’Autorité de Sûreté 
Nucléaire. 

Dans ce cadre, ils doivent relayer auprès du Préfet les positions prises par le PCD de l’ASN, en 
apportant les explications techniques nécessaires aux prises de décision, sans procéder à une analyse 
technique de la situation.  

Cette mission est en contact avec le PCD de l’ASN et veille à faire remonter vers l’ASN les faits 
essentiels concernant l’action du COD, ainsi que les questions se posant localement auxquelles l’ASN 
peut répondre. 

Elle contribue aux actions de communication du Préfet, à la demande de celui-ci.  

Elle est composée de deux personnes dont un chef de mission placé auprès du Préfet. 

 
�  Mission auprès du CNPE : 

Cette mission, placée au PC direction du site, a pour rôle de s’assurer que l’exploitant exerce 
pleinement ses responsabilités et de collecter les informations disponibles sur l’accident, notamment 
en vue de l’enquête engagée après l’accident. 

En contact régulier avec la mission gréée auprès du Préfet, elle n’a qu’un rôle d’observation et de 
relais de l’information. Elle ne participe ni aux analyses, ni aux décisions de l’exploitant ni à la 
communication vers les médias. 

Elle est composée d’une personne. 

 

En bref, les missions de l’ASN en cas de crise sont : 

�   Coordination de la cellule « Expertise technique », 

�   Appui rapproché au porte-parole du COD, 

�   Agent détaché auprès du CNPE. 
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I-  PHASE DE VEILLE  
 
Un agent de l’ASN division d’Orléans est détaché auprès de la cellule de veille, muni de la mallette de 
crise. 

Mission : 
 
�  Capitalisation des informations sur l’événement ; 

�  Organisation des premiers contacts avec les cellules de crise des autorités de sûreté et de 
radioprotection et préparation du gréement de la cellule « Expertise technique » du COD ; 

�  Assistance du Préfet ou du porte-parole de la cellule de veille dans la préparation de sa 
communication médiatique. 

 

II- P HASE REFLEXE / PHASE CONCERTEE 
 
1. GREEMENT DES CELLULES  
 

�  A LA PREFECTURE 
Quel que soit le mode d’alerte (réflexe ou concerté) et selon la procédure d’alerte de l’ASN, deux 
agents de l'ASN division d'Orléans rejoignent la préfecture munis de la mallette de crise. 

Ces agents effectuent les opérations suivantes : 

�  Participation à l’identification de la localisation du PCO et sa communication à l’ASN ; 

�  Gréement de la cellule « Expertise technique », éventuellement avec l’aide de personnes relevant 
de cette cellule ; 

�  Première prise de contact avec le centre de crise de l’ASN ; 

�  Prise de contact avec l’homologue détaché auprès du CNPE ; 

�  Organisation de des contacts avec les acteurs nationaux (DGS, Météo France) et locaux (CNPE, 
CMIR) ; 

�  Organisation de la main courante de la cellule. 

L’agent porte-parole de l’ASN ou, le cas échéant, le plus aguerri à la communication, se place en 
appui direct auprès du Préfet ou du porte-parole du COD. 

L’autre agent prend en charge la coordination de la cellule « Expertise technique ». 

 

�   SUR LE TERRAIN  
En phase réflexe ou dans le cas d’un PUI radiologique : 
Si l’accès au site est possible, un troisième agent de l’ASN rejoint le PCD du CNPE d’où il établit un 
contact avec le centre de crise de l'ASN, puis avec la cellule « Expertise technique » du COD. 

Si l’accès au site n’est pas possible, dès la localisation du PCO effectuée, il rejoint le PCO et établit un 
contact avec le centre de crise de l'ASN, puis avec la cellule « Expertise technique » du COD.  

 
En mode concerté : 
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Un troisième agent de l’ASN rejoint le PCD du CNPE d’où il établit un contact avec le centre de crise 
de l’ASN, puis avec la cellule « Expertise technique » du COD. 

 

2. CONSTITUTION ET MISSIONS DES CELLULES  

�  Cellule « Expertise technique » 
 
Cette cellule est composée d’experts techniques : 

�  deux agents de l’ASN division d'Orléans ; 
�  un agent du CNPE ; 
�  un représentant de Météo-France ; 
�  un officier de sapeurs-pompiers qualifié RAD3 minimum ; 
�  un représentant de l’IRSN ; 
�  un représentant de la délégation territoriale de l’ARS. 

Mission : 
�  établir et maintenir les liaisons avec les experts nationaux ; 

�  relayer au DOS les analyses et les positions des experts nationaux ; 

�  capitaliser l’information relative à l’événement dans un but premier d’information des instances 
nationales et dans un but ultérieur d’expertise lors de la phase post-PPI. 

 

�  Agent de l’ASN division d’Orléans détaché auprès du Préfet ou du porte-parole du   
COD 

Dans le cadre de sa mission d’appui technique à la communication, l’agent de l'ASN division 
d'Orléans présent au COD, porte-parole de l’ASN ou le plus apte à communiquer, est placé en direct 
auprès du Préfet ou du porte-parole du COD, à la demande de celui-ci. 

Il a pour mission de lui apporter son appui technique lors des opérations de communication au travers 
de la préparation des éléments d’appui aux conférences de presse. 

 

�  Agent de l’ASN division d’Orléans détaché auprès du CNPE 

En cas d’impossibilité d’accès au site, cet agent se rend au PCO. Il a pour mission : 

�  de contrôler du point de vue de la conduite de l’installation nucléaire, la bonne intégration par 
l’industriel des directives du DOS ; 

�  de relayer à la cellule « Expertise technique » les informations en provenance du site ; 

�  de collecter les informations en vue de l’enquête post-crise. 
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IV-  FICHES D’ACTIONS REFLEXES "ACTEURS" 
CONSEIL GENERAL  

PPI 2011 
 

Dampierre-en-Burly 
 
 
 

I-  PHASE DE VEILLE  
 

�  Met en pré-alerte les équipes intégrées dans la gestion de crise, en particulier les services 
chargés de la mise en place des déviations. 

 

II-  PHASE REFLEXE / PHASE CONCERTEE 
 

�  Détache un cadre auprès du COD et du PCO ; 

�  Assure la mise en place des itinéraires de déviation (fourniture, transport et mise en place de 
panneaux de signalisation) sur sollicitation de la Gendarmerie et en concertation avec les autres 
gestionnaires routiers ; 

�  Sur décision du COD, le Chef de secteur (Conseil général) de Sully-sur-Loire fait poser, par les 
agents du secteur, les panneaux balisant hors agglomération la zone d’interdiction de circuler à partir 
de ses deux centres d’exploitation de Gien et de Sully-sur-Loire et les déviations ; 

�  S’assure de l’interruption de la circulation des transports scolaires dans la zone PPI ; 

�  Assurer un suivi de l’évacuation des structures médico-sociales relevant de son domaine de 
compétence. 
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IV-  FICHES D’ACTIONS REFLEXES "ACTEURS" 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES  

PPI 2011 
 

Dampierre-en-Burly 
 
 
 
 
 

I-  PHASE DE VEILLE  
 
�  Etre à disposition en tant qu’expert local de la cellule de veille 

�  Préparer la mobilisation des personnels et des entreprises de transport 

�  Faire l’inventaire des moyens à mettre en œuvre 

 
 

II-  PHASE REFLEXE / PHASE CONCERTEE    
 
 

I- Phase de veille 
 

·  Être à disposition en tant qu'expert local de la cellule de veille 

·  Préparer la mobilisation des personnels et des entreprises de transport 

·  Faire l'inventaire des moyens à mettre en œuvre 

 

II- Phase Reflexe / Phase concertée  
 

1. Participation au COD et au PCO 

 

Le cadre d'astreinte se rend au C.O.D. et : 

·  prévient le chef de l’Unité Territoriale d’Aménagements (UTA) de Gien qui se rend ou envoie 
son représentant au poste de commandement opérationnel (PCO) afin d’armer les cellules 
« Secours » et « Ordre public » 

·  établit les contacts avec la cellule sécurité défense gestion de crise de la DDT 

·  s’assure auprès du Conseil Général que le responsable du secteur de Sully-sur-Loire est 
prévenu pour anticiper sur son éventuelle intervention dans le cadre du balisage du périmètre 
de sécurité de danger immédiat. 

·  prend contact avec les services voiries des communes impactées 
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2. Actions 
 

2.1. Bouclage de la zone d’interdiction et déviations 
 

S'assurer du bouclage du périmètre de sécurité en liaison avec la gendarmerie (zone de 2 km ou de 10 
km) 

·  Hors agglomération, la mise en place des panneaux de signalisation est effectuée par les 
services du Conseil général 

·  En agglomération de Gien et de Sully-sur-Loire, la mise en place des panneaux de 
signalisation est effectuée par les services techniques de chacune de ces 2 villes. 

 
 
2.2. Évacuation 

 
Rechercher des moyens de transport pour l’évacuation du périmètre de danger, proposer des 
réquisitions et préparer les feuilles de route des chauffeurs :  
 

·  La DDT (agent du bureau défense) recherche (avec le logiciel PARADES) la ou les entreprises 
de transports de voyageurs les plus proches du CNPE  

·  La DDT est informée, par le représentant du C.O.D., du volume de population à évacuer, de sa 
localisation et du lieu d’accueil 

·  La DDT contacte une ou plusieurs entreprises recensées pour demander la disponibilité en cars 
(places) et le temps d’exécution (heure) 

·  Après décision du C.O.D. de réquisitionner les moyens de transports privés et suivant les 
propositions du maire, la DDT prescrit le point de ralliement et l’heure 

·  L’agent du bureau défense de la DDT rend compte au cadre d’astreinte DDT au C.O.D. 

·  L’agent du bureau défense prépare les projets d’arrêtés de réquisition qui seront signés par le 
Préfet 

·  Le cadre d’astreinte DDT au C.O.D. informe le représentant de l’Unité Territoriale 
d’Aménagements (UTA) au PCO. 

·  Le cadre d’astreinte DDT établit au fur et à mesure la synthèse de la mise en œuvre des 
moyens de transport et rend compte au C.O.D et au P.C.O 

 
 
2.3.Volet agricole 

 

·  La DDT fournit les informations en sa possession sur les productions végétales susceptibles 
d'être contaminées 

·  La DDT participe à l'information des personnes concernées (milieux agricoles, forestiers, 
cynégétiques...) 

·  La DDT suspend les actions de chasse et de battues administratives si nécessaire 

·  La DDT identifie les destinations des ressources en eaux contaminées (eaux superficielles 
prioritairement, puis souterraines), en collaboration avec l'ARS et la DREAL.
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IV-  FICHES D’ACTIONS REFLEXES "ACTEURS" 

AGENCE REGIONALE DE SANTE DU CENTRE  
DELEGATION TERRITORIALE DU LOIRET  

PPI 2011 
 

Dampierre-en-Burly 

 
 
 
Le Délégué Territorial de l’ARS dans le Loiret envoie son représentant au COD. 
 
 

I-  PHASE DE VEILLE  
 
 

·  Dans la zone définie pour le PPI (périmètre de 10 km autour du CNPE), la DT45 : 
�  Alerte les médecins généralistes qui seraient sollicités pour se rendre dans les zones de 
regroupement, 

�  Informe les pharmaciens d’officine et les infirmiers libéraux, 

�  Alerte les responsables des établissements sanitaires et médico-sociaux, pour préparer une 
éventuelle évacuation des patients, des résidents et des personnels, 

�  Alerte les personnes responsables de la distribution d’eau destinée à la consommation humaine. 

·  Dans le département, elle met en alerte, avec le SAMU, l’ensemble des entreprises de transport 
sanitaire. 

 
 
 

II-  PHASE REFLEXE  / PHASE CONCERTEE 
 
 

1. En matière d’expertise : 
 
�  Contribuer à l’établissement des points de situation en lien avec les divers experts concernés : 
DGS, INVS, IRSN, ASN… 

�  Participer à l’évaluation des risques sanitaires des populations en lien avec l’ASN, 

�  Participer à l'interprétation des mesures réalisées dans l’environnement, 

�  Evaluer, en lien avec l’ASN, la pertinence du maintien de la distribution d’eau potable dans les 
zones susceptibles d’être touchées, 

�  Identifier les populations impactées et définir les modalités de surveillance sanitaire à moyen et 
long terme de celle-ci (Cellule de l’Institut de veille sanitaire en REgion). 

 
2. En matière de protection sanitaire des populations : 

 
�  Participer à la détermination des mesures de protection sanitaire : mise à l’abri, distribution des 
comprimés d’iode, évacuation des établissements de santé et médico-sociaux impliqués, restriction 
des usages de l’eau… 

�  Venir en appui pour la mise en œuvre des mesures de protection sanitaire décidées par le Préfet, 

�  Assurer la liaison avec le SAMU, 
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�  Mettre en alerte les établissements médico-sociaux en tenant informé le Conseil général, et inviter 
celui-ci à faire de même pour les établissements relevant de sa compétence (foyers de vie ou 
occupationnels, foyers d’hébergement, foyers logement et maisons de retraite non médicalisées…) 

�  S’assurer de la protection, des patients à haut risque vital (PHRV) et des hospitalisés à domicile 
(HAD) en lien avec le SAMU, 

�  Veiller au suivi de la qualité des eaux destinées à la consommation humaine, 

�  Contribuer, en lien avec l’ASN, au dispositif d’information sanitaire mis en place au profit de la 
population, 

�  Communiquer les éléments de langage d’ordre sanitaire dans le cadre de la préparation de la 
communication préfectorale. 

 
 

3. En matière d’évacuation : 
 

3.1 Préparation de l’évacuation des populations 
 

�  Prévoir une présence médicale pour intervenir dans les CARE, 

�  S’assurer de la mise en alerte de la Cellule d’Urgence Médico-Psychologique (CUMP), 

�  S’assurer auprès des directeurs d’établissements de santé et médico-sociaux de l’activation de 
leurs dispositifs de gestion de crise (plans blancs, plans bleus), dans l’optique d’une évacuation 
éventuelle, 

�  Communiquer les éléments de langage d’ordre sanitaire dans le cadre de la préparation de la 
communication préfectorale. 

 
3.2 Déroulement de l’évacuation des établissements de santé et médico-sociaux 

 
�  Assurer la diffusion des messages d’alerte, de recommandation et d’information aux 
établissements de santé et médico-sociaux. 

�  Assurer un suivi de l’évacuation des structures sanitaires et médico-sociales relevant de son 
domaine de compétence : 

�  Assurer l’interface avec le réseau hospitalier notamment sur les points suivants : 

- état de la situation, 
- activation de la CUMP et suivi du dispositif d’assistance mis en place, 
- activation des plans blancs, 
- renseignements concernant les éventuelles victimes, 
- suivi de l’évolution des capacités d’accueil, 
- difficultés rencontrées. 
 

�  Proposer au Préfet, si nécessaire, la mise en œuvre du plan blanc élargi, 
 
�  Assurer l’interface avec le réseau des établissements médico-sociaux en cas de situation les 

impactant : 
- suivi de l’évacuation, 
- capacités d’accueil pour les personnes évacuées, 
- activation des plans bleus, 
- état de la situation, 
- difficultés rencontrées. 
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IV-  FICHES D’ACTIONS REFLEXES "ACTEURS" 
METEO FRANCE 

PPI 2011 
 

Dampierre-en-Burly 

 
 
 

1. ROLE DE METEO-FRANCE 
 
Fournir une assistance aux différents décideurs impliqués dans la crise, les conditions 
météorologiques étant un élément prépondérant dans l’évolution de celle-ci. 
Les informations communiquées par Météo France ne sont destinées qu’aux autorités et organismes 
identifiés (cellules de crise, ASN, IRSN, exploitant…) 
Les demandes relatives aux évènements de crise émanant d’autres personnes ou journalistes sont 
réorientées vers la cellule « Communication » du COD. 
 
Rôle des différents acteurs de Météo-France : 
 
·  DP (Direction de la Production, à Toulouse), Service Prévision (Chef Prévi.), H24 : 

- Interlocuteur des organismes nationaux impliqués dans la crise 
- Coordinateur des services de Météo France 
- Fourniture de simulations de trajectoire, de diffusion et de dépôt. 

 
·  CMIr (Centre Météorologique Interrégional), H24 

- Fourniture d’observations et prévisions aux cellules de crise locales de la préfecture (COD) et 
du site nucléaire (PCC). 

- Satisfaction des éventuelles demandes d’assistance particulière du COD. 
- Participation éventuelle aux réunions d’évaluation des situations de crise. 

 
·  CDM (Centre Départemental de la Météorologie) : 

- Fourniture de données d’observation locale (station d’Orléans-Bricy) 
- Rôle d’expert auprès de la cellule « Expertise technique » du COD 
- Participation éventuelle aux réunions d’évaluation des situations de crise. 

 
 
 
 

2. ACTIVATION DE L ’ALERTE (TOUS NIVEAUX , A PARTIR D ’UN PUI) 

·  Au niveau local : 
- Par la préfecture et/ou par le Poste de Commandement des Contrôles de l’exploitant, par 

téléphone, au service de prévision du CMIr doublé d’une télécopie. 

Le CMIr avertit le CDM. 

·  Au niveau national : 
- Par l’équipe de crise nationale de l’exploitant et/ou l’IRSN, et/ou le CMIr, par téléphone au 

chef prévisionniste de la DP doublé d’une télécopie 
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3. ASSISTANCE 
 

·  Le CMIr fournit dès l'activation d’un PUI (phase de veille) : 

 
�  UN BULLETIN LOCAL A 3 HEURES D’ECHEANCE DES RECEPTION DE L 'ALERTE PUIS UN 

BULLETIN LOCAL A 48 HEURES D'ECHEANCE RENOUVELE TOUTES LES 3 HEURES 
   - A la cellule de crise de la préfecture   
   - Au Poste de Commandement et Contrôle (PCC) du site concerné 

- A la cellule de crise nationale de l'ASN division d'Orléans via la DP          
(phase réflexe et concertée uniquement) 
- A l'IRSN via la DP (phase réflexe et concertée uniquement) 
- A la cellule de crise nationale de l'exploitant via la DP 
(phase réflexe et concertée uniquement). 

 
�  SUR DEMANDE DU COD, DES OBSERVATIONS AU SOL 
   - Au COD en préfecture  
 

·  La DP fournit à ses interlocuteurs nationaux pour les phases réflexe et concertée uniquement 
: 

 
�  LES PREVISIONS NUMERIQUES ISSUES DES RESEAUX DE 00H ET 12H UTC 
   - A la cellule de crise nationale de l'ASN division d'ORLEANS 
   - A la cellule de crise nationale de l’exploitant 
�  DES CARTES COMMENTEES DE TRAJECTOIRES , DE DIFFUSION ET DE DEPOTS PREVUS 
   - A la cellule de crise nationale de l’ASN division d'ORLEANS 
   - A la cellule de crise nationale de l’exploitant 
   - A la cellule de crise de la préfecture (COD), via le CMIr 
   - A l’IRSN 

·  Le CDM : Le Délégué Départemental de la Météorologie ou son représentant se rend au COD en 
tant qu’expert météorologique auprès du Préfet à la cellule « Expertise technique » (sauf en cas de 
PUI où il ne se déplace qu’à la demande du Préfet). 

 

NB : A la demande du Préfet, et compte tenu de la gravité de l’accident considéré, le CDM peut être 
ouvert en dehors de ses heures habituelles. Le DDM désignera alors l’(les) agent(s) concerné(s) : soit 
l’exploitant de service, soit un autre agent contacté par téléphone. 
 
 

4.  FIN DE L ’ALERTE  : idem à l'activation. 
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IV-  FICHES D’ACTIONS REFLEXES "ACTEURS" 
DIRECTION DEPARTEMENTALE  

DE LA PROTECTION DES POPULATIONS  

PPI 2011 
 

Dampierre-en-Burly 

 
 
 
 

PHASES D’ALERTE ET POST ACCIDENTELLE  
 

 
 
Un accident peut être à l’origine d’un rejet ou d’une menace de rejet de radioéléments et avoir pour 
conséquence une contamination : 

- d’animaux et de végétaux dont les produits sont destinés à la consommation humaine ou 
animale ; 

- de denrées alimentaires d’origine animale ou végétale. 
 
 
En cas d’alerte, le DDPP : 
 
 

1. envoie un représentant au COD, cellule « Informations sanitaires, sociales, juridiques et 
économiques » ; 

 
 

2. mobilise le personnel de la DDPP, alerte la Direction Générale de l’Alimentation, la Direction 
Générale de la Concurrence de la Consommation et de la Répression des Fraudes, la Direction 
Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt, les DD(CS)PP des départements 
voisins et les vétérinaires sanitaires ;  

 
 

3. évalue les besoins matériels et humains et propose, si nécessaire, des demandes de renfort dans 
le cas d’une intervention ; 

 
 

4. recense les cheptels et les établissements agroalimentaires présents dans la zone susceptible 
d’être contaminée et fournit ces données au COD ; 

 
 

L’IRSN et l’ANSES évaluent l’opportunité 
- d’une suspension des collectes de denrées alimentaires d'origine animale ou 

végétale et des animaux susceptibles d'être contaminés ; 
- et de la consommation des denrées alimentaires.  

Ils déterminent les périmètres de protection. 
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5. assiste le Préfet pour la mise en œuvre des mesures de gestion du risque :  
- rédaction de l’arrêté préfectoral réglementant la mise sur le marché et la consommation de 
denrées destinées à l’alimentation humaine et à l’alimentation animale suite à un accident 
survenu sur le site du CNPE, y compris les produits de la cueillette ; 
- rédaction de l’arrêté préfectoral réglementant la mise sous surveillance de tout élevage 
détenant des animaux dont la chair ou les produits sont destinés à l’alimentation animale, situé 
dans la zone placée sous contrôle ; 

 
 

6. communique aux entreprises agroalimentaires (laiteries, abattoirs, centres de conditionnement 
d’œufs, minoteries, coopératives …) la liste des exploitants agricoles concernés par les zones 
de restriction pour suspendre les collectes ; 

 
 

7. consigne, si nécessaire, les denrées d’origine animale ou végétale présentes dans les 
établissements situés dans la zone susceptible d’être contaminée ; 

 
 

8. participe à l’évaluation des coûts d’indemnisation ; 
 
 

9. fait effectuer des prélèvements sur les animaux et les denrées animales ou d’origine animale et 
sur les denrées végétales ou d'origine végétale susceptibles d’être contaminés, et organise leur 
acheminement vers les laboratoires d’analyse compétents ; 

 
 

10. organise, si nécessaire, l’éloignement temporaire du bétail ; 
 
 

11. propose au Préfet de faire évaluer par l’IRSN et l’ANSES la nécessité de l’abattage des 
animaux et de la destruction des denrées alimentaires éventuellement contaminés et le cas 
échéant participe à la détermination des modalités de ces opérations ;  

 
 

12. participe au choix des méthodes utilisées pour la destruction des cadavres d’animaux et 
l’élimination des déchets ; 

 
 

13. conseille la cellule « Communication » du COD sur les messages à diffuser :  
- aux consommateurs (en lien avec la délégation territoriale de l'ARS) pour les aliments, 
- aux éleveurs et aux agriculteurs pour garantir la protection de leurs cheptels et de leurs 

productions animales ou végétales, 
- aux particuliers pour leurs animaux domestiques ; 

 
 

14. rend compte régulièrement des actions et des difficultés au Préfet. 
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IV-  FICHES D’ACTIONS REFLEXES "ACTEURS" 
INSPECTION ACADEMIQUE  

PPI 2011 
 

Dampierre-en-Burly 
 
 
 
 
 

I-  PHASE DE VEILLE  
 
 

L’Inspecteur d’Académie du Loiret ou son représentant est au COD afin de mettre en place la phase 
réflexe ou concertée. 

 
 
 
 

II-  PHASE REFLEXE / PHASE CONCERTEE 
 
 

L’Inspecteur d’Académie, alerté par les services de la préfecture, informe les circonscriptions de 
CHATEAUNEUF SUR LOIRE et de GIEN de l'accident. Celles-ci avertissent les directeurs d'écoles 
situés dans la zone des 10 km, de la conduite à tenir (cf. liste jointe en annexe). 
 
De même pour les chefs d'établissements des lycées et collèges du Giennois qui seront prévenus par 
les services de l'inspecteur d'académie. 
 

Durant l’incident, l’Inspecteur d’Académie se tient en relation constante avec ses représentants en 
COD et assure le suivi de la situation avec les établissements scolaires. 
 
En ce qui concerne les écoles, un communiqué d’information est établi. Le directeur entre en relation 
avec les familles (message joint en annexe). 
 
Dans les lycées et collèges, les chefs d'établissements préviendront les familles. 
 
Les élèves pourront être gardés dans les établissements où les mesures préventives seront prises : des 
comprimés d’iode seront éventuellement distribués sur ordre du Préfet. 
 
Selon l’évolution de la situation, des consignes seront transmises au fur et à mesure par les autorités.  
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IV-  FICHES D’ACTIONS REFLEXES "ACTEURS" 
DELEGATION M ILITAIRE DEPARTEMENTALE  

PPI 2011 
 

Dampierre-en-Burly 
 
 
 
 
 

1. M ISSIONS 
 
Missions 1 :  
�  Alerter les moyens sanitaires des corps de troupe, moyens de levage, d'éclairage et de transport 

�  Prévoir le personnel de garde du secteur interdit en liaison avec la gendarmerie 

�  Recenser les hébergements militaires possibles 

 
Mission 2 : 
�  Assister le Préfet pour la demande de concours ou la réquisition. 

 
 
 

2. ACTIONS 
 
�  Mise en place du CO à la DMD  

�  Participation au COD 

�  Pré-alerte des formations susceptibles d'intervenir ou de fournir des moyens (Terre, Air, DGA) 

 
 
 

3. MOYENS 
 
Les moyens sont sous contrôle opérationnel de l’officier général de zone de défense. 
 
- Nature des moyens humains théoriques disponibles dans le Loiret :  

12ème RC, BA123, 43ème BT, BSMAT  
 
- Nature des moyens matériels théoriques disponibles dans le Loiret :  

Cf fichier Excel D:\CODMD\LOG\SYNLOG.XLS et tri automatique sur la colonne TYPE 
avec les critères "besoins". 
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IV-  FICHES D’ACTIONS REFLEXES "ACTEURS" 
MAIRES DU PERIMETRE DES 10 KM  

PPI 2011 
 

Dampierre-en-Burly 
 
Au Centre Opérationnel Départemental : 
Un membre désigné de la CLI participe à la cellule « Communication » du COD. 
Il assiste aux points de situation du COD et transmet aux postes de commandement communaux 
activés et aux autres maires du périmètre des 10 km dans leur commune + membres de la CLI si 
besoin les informations suivantes : 

- comptes rendus synthétiques des points de situation rédigés par le SIRACED-PC 
- communiqués de presse Préfecture 
- arrêtés préfectoraux. 
-  

Il apprécie le niveau d’informations à communiquer oralement aux maires concernés ainsi qu’à son 
homologue placé à la cellule « Liaison élus » du PCO. 

 

 
Au Poste de Commandement Opérationnel 

Un membre désigné de la CLI participe à la cellule « liaison élus ». 
Il participe avec les autres représentants des élus au PCO aux échanges d’informations à caractère 
opérationnel sur la base des décisions prises par le responsable du PCO. 

Il fait remonter au COD les informations en provenance des maires. 
Il apprécie les informations opérationnelles à communiquer à son homologue placé à la « cellule 
communication » du COD. 

 

Centre Opérationnel Départemental 

Volet opérationnel Volet communication 

Cellule communication 

Attachée de Presse Membre désigné de la CLI 

Médias PCC activés+ Elus du 
périmètre des 10 km 

PCC activés ou 
maires impliqués  

Poste de commandement Opérationnel 

Centre de Presse de 
Proximité 

Poste de Commandement et 
de Gestion des Moyens 

Cellule Liaison Elus 
Locaux 

Membre désigné de la CLI 
élu de la commune PCO 
élu(s)  impliqué(s) dans la 
crise 
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Tous les maires de la zone des 10 km sont systématiquement informés des mesures décidées par le 
Préfet. 

 - volet communication information faite par le Président de la CLI ou de son représentant au 
COD 

 - volet opérationnel information faite par la « cellule de liaison élus locaux » au PCO 

Le maire participe à la mise en œuvre des mesures de protection concernant le territoire de sa 
commune en activant un poste de commandement communal :  

 
�  Il intervient auprès de ses administrés afin de faciliter l'alerte des populations ;  

�  Il recense les personnes devant bénéficier d'une assistance particulière lors de la mise à l'abri et 
transmet la liste au PCO (cellule « liaison élus ») ; 

�  Il recense les personnes devant bénéficier d'une assistance particulière lors d’une évacuation et 
transmet la liste au PCO (cellule « liaison élus ») ; 

�  Il informe la cellule « liaison élus » de tout élément concernant l'état d'esprit de la population ; 

�  Au travers du CARE de sa commune, il anticipe les besoins en hébergement de sa population ; 

�  Il est laissé à la libre appréciation des maires l’envoi d’un représentant à la cellule « liaison 
élus » du PCO en fonction de l’évolution de la situation en gestion de crise. 

 

Communes d'évacuation* 
Le maire d’une commune à évacuer prépare l’accueil des populations en cas d’évacuation (voir 
fiche détaillée). Dix communes (pour la commune des Bordes, seul le hameau des Coteaux est 
concerné) sont répertoriées. Divers scénarios ont été actés : 
·  Si l’évacuation a lieu durant une période scolaire, les enfants seront acheminés directement par 

bus vers le CARE dont dépend la commune évacuée (dans le cadre des PCS, la population sera 
informée des lieux d’accueil, par campagne d’affichage, plaquette distribuée en début d’année 
scolaire, en partenariat avec l’Inspection académique). 

·  Une démarche identique sera menée par l’ARS et le SAMU au regard de l’évacuation des 
établissements sanitaires du périmètre PPI. 
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IV-  FICHES D’ACTIONS REFLEXES "ACTEURS" 

MAIRES DES COMMUNES ABRITANT UN  
CENTRE D’A CCUEIL ET DE REGROUPEMENT (CARE) 

PPI 2011 
 

Dampierre-en-Burly 

 
 
 
 
 
Communes d’accueil et de regroupement 
Le maire de la commune de regroupement prépare l’accueil matériel des populations évacuées en 
liaison avec le COD (voir fiche détaillée) et le propriétaire du site le cas échéant (8 communes 
d’accueil et de regroupement sont répertoriées avec leurs lieux et inscrites dans les PCS). 
 
 
 

8 communes abritent au moins un CARE 
 
 

COMMUNES * CENTRES d'ACCUEIL et de 
REGROUPEMENT/CONTACTS 

Capacité 

AUBIGNY -SUR-NERE 

(18) 
Complexe sportif Yves du Manoir - 8 Mail Guichard 
06.78.05.23.90 

2.100 M² 

BRIARE  Gymnase et dojo - rue de Port à Belleau  
M. le maire 06.83.11.67.23 

1.400 M² 

LES BORDES Gymnase 32 rue du château d'eau – Responsables : 
MM. Guilloteau 06.42.58.56.73 et Brossard 06.37.40.94.02 

1.600 M² 

CERDON Centre IGESA -5 route de Saint-Florent 
M. GITTON 02.38.36.04.82 ou 06.61.75.61.75 
M. le maire 02.38.36.00.20  

 
360 M²  

 

CHATEAUNEUF -SUR-
LOIRE  

Espace Florian - 9 avenue Albert VIGER  
Gardien : M. Philippe Marchand 02.38.46.22.23 
M. le maire 06.08.93.86.68 Astreinte élus 06.74.08.29.47 

 
600 M² 

COULLONS  Salle polyvalente- 11 et 13 rue de la poste 
06.28.91.51.17/02.38.29.23.21 M. le maire 02.38.36.10.10 

876 pers. 

 
 
 

MONTARGIS  

Gymnase Durzy - rue Cyril Robert 
 
Gymnase du Château (salle des sports) - rue du Château 
 
Gymnase du Grand Clos – 28 rue de Greven 

 
Complexe sportif du Puiseaux – 5 rue du Puiseaux 
 M. le maire – 02.38.94.50.41 ou 06.22.61.01.48 

 
 
 
 

1.700 M² 

SAINT -DENIS-DE-
L ’H OTEL  

Stade des crebezeaux – route de chenailles   
Gardien : 02.38.59.01.94/M. le maire 06.07.43.56.47 

1.383 M² 

 
 * Nord de la Loire 
 * Sud   de la Loire 
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IV-  FICHES D’ACTIONS REFLEXES "ACTEURS" 
COMMUNES SUSCEPTIBLES D’ABRITER UN PCO 

PPI 2011 
 

Dampierre-en-Burly 
 
 
 

HYPOTHESE N°1 : SULLY-SUR-LOIRE 
 

�  Espace Georges Blareau - Chemin de la Salle verte 
 
 

Activation des moyens de : 

Communications téléphoniques : les lignes propres à l’espace Blareau sont en permanence activées. 

Communication : la Préfecture mettra à disposition des moyens téléphoniques et d'accès à internet. 

 
 

Accès au site 

- emplacements de parkings disponibles, 
- filtrage à prévoir à l’entrée. 
 
 
 
 
 
 
 

HYPOTHESE N°2 : BRIARE 
 

�  Salle Marcel GAIME - rue Saint Roch : 02.38.31.37.56 
 
 

Activation des moyens de : 

Communications téléphoniques : 

- les lignes propres au gymnase sont en permanence activées : deux lignes téléphoniques dont une 
directe avec la mairie et les pompiers. 

Communication : La Préfecture mettra à disposition des moyens téléphoniques et d'accès à internet. 

 
 

Accès au site 

- situé en centre-ville 
- possibilités de stationnement y compris à proximité immédiate du bâtiment. 
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IV-  FICHES D’ACTIONS REFLEXES "ACTEURS" 

SNCF 

PPI 2011 
 

Dampierre-en-Burly 
 

 
La ligne Moret-Nevers est située dans le périmètre du PPI. Elle comporte 2 voies réservées à la 
circulation des  trains de voyageurs (Trains Express Régionaux, Grandes lignes) et des trains de 
fret.  
 
Le périmètre de sécurité englobe la gare de Gien, située au Km 154.278 et la ligne SNCF du Km 
151.700 au 154.800. 
 
 
�  Alerte 
·  Dès l'activation du PPI par le Préfet, la préfecture contacte le Centre Opérationnel de Gestion 

des Circulations (COGC) de Paris Sud -Est au numéro 01.43.41.01.28 (fax 01.53.33.16.99) 
afin que la SNCF remplisse les missions qui lui sont dévolues.  

·  Un représentant se rend au PCO en cas de besoin.  
 
 

�  Le COGC se tient prêt à prendre les dispositions qui suivent si le préfet en fait la demande 
 
·  Pour les trains situés hors du périmètre de sécurité : 

Le COGC demande aux gares de Montargis et Cosne de retenir les trains en direction de GIEN. 
Le COGC de Paris sud-est informe le COGC de Clermont Ferrand. Le COCGC de Paris sud-est 
arrête la circulation des trains en direction de Gien au moyen de la radio-sol-train et les retient 
dans les points d’arrêt encadrant de Nogent-sur-Vernisson (Km 135.093) et de Briare (Km 
164.029). Ces deux points d'arrêt ne sont pas ouverts au service de la circulation. 

·  Pour les trains déjà engagés le COGC de Paris sud-est prend les mesures afin de faire assurer le 
dégagement du périmètre de sécurité par les circulations pouvant s’y trouver.  

·  Toute demande de coupure de l’alimentation électrique des caténaires doit être concertée avec le 
COGC de Paris sud-est afin d’éviter le stationnement prolongé d’un train de voyageur dans le 
périmètre de sécurité  

  
�  Moyens humains disponibles 

En gare de Montargis, un dirigeant de proximité Infra en poste de journée du lundi au vendredi 
et un agent circulation au PRG en service 3X8. 
En gare de Gien, un agent circulation présent du lundi au jeudi de 5h45 à 21h03, le vendredi de 
5h45 à 20h45, le samedi de 8h50 à 16h28, le dimanche de 8h40 à 11h18 et de 12h30 à 17h45. 

 
�  Existence d’un système d’astreinte 

Le coordonnateur du COGC est présent 24heures/24 – 7jours /7 et contacte le ou les personnes 
d’astreinte. (Directeur Régional Circulation) 

 
�  Délais pour être opérationnel 

·  De nuit : dans les quinze minutes. 
·  De jour : sur place. 

  
�  Trafic 

Par 24 heures, la gare reçoit, voit transiter environ 80 trains dont 40 transportant des voyageurs.  
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IV-  FICHES D’ACTIONS REFLEXES "ACTEURS" 

ASSOCIATIONS AGREEES DE SECURITE CIVILE (AASC) 

PPI 2011 
 

Dampierre-en-Burly 
 
 
 

I-  PHASE DE VEILLE  
 

�  Sur demande du Préfet, les AASC mettent leurs collaborateurs en pré-alerte. 
�  Le coordonnateur associatif se rend au PCO ou, en cas de besoin, au COD. 

 
 
 

II-  PHASE REFLEXE / PHASE CONCERTEE 
 
 
�  Les AASC participent en priorité à l’accueil des populations dans les CARE. A ce titre, elles 
participent à l’enregistrement des populations (cf. fiche en annexes). Elles sont placées sous 
l’autorité du maire de la commune évacuée ou son représentant. 

�  Sur réquisition du DOS, les AASC de niveau A1 peuvent participer à l’évacuation sanitaire de 
personnes ; elles sont alors mises à la disposition du COS. 

�  Le coordonnateur associatif se rend au PCO ou, en cas de besoin au COD. 

 
 


